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Rectorat de Grenoble 
Division de l’enseignement privé 

 
 

 

 

 

 

 

Arrêté SG n°2025-22 
Portant modification de la composition de la commission consultative mixte académique du 

second degré de l’académie de Grenoble 

 

 

 

Le recteur de l’académie de Grenoble, 

 

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles R.914-10-1 à R. 914-10-3, R. 914-10-8, R.914-10-20 

et R.914-10-23 ; 

Vu l’arrêté du 18 mai 2022 fixant le nombre de membre de la commission consultative mixte académique 

de l’académie de Grenoble ; 

Vu l’arrêté DEP 2022-16 du 18 juillet 2022 fixant le nombre de représentants des chefs d’établissement 

d’enseignement privé sous contrat de la commission consultative mixte académique (CCMA) de l’académie 

de Grenoble ; 

Vu le procès-verbal de dépouillement du scrutin relatif à la CCMA et de répartition des sièges lors des 

élections professionnelles du 8 décembre 2022 ; 

Vu la démission de monsieur Christophe PEYRACHE, représentant des maîtres au titre du SPELC en date 

du 18 septembre 2025 ; 

Vu la démission de monsieur Alexandre COMMAND, représentant des maîtres au titre du SPELC en date 

du 18 septembre 2025 ; 

Vu les nouvelles missions de monsieur Jérémy TORRESAN, représentant des chefs d’établissement au 

titre du SNCEEL ; 

Vu les nouvelles missions de monsieur Alain ORGERIT, représentant des chefs d’établissement au titre de 

l’UNADIC ; 

Arrête : 

 

 

Article 1er 

Les représentants de l’administration et les représentants des maîtres, membres de la commission 

consultative mixte académique de Grenoble sont nommés ou désignés ainsi qu’il suit. 

 

 

I. Représentants de l’administration, membres titulaires et suppléants de la commission :  

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur le Recteur de l’académie de Grenoble Madame la directrice des ressources humaines 

ou son adjointe 
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Monsieur l’inspecteur d’académie – directeur 

académique des services de l’éducation 

nationale de l’Ardèche 

 

Madame la secrétaire générale de la DSDEN 

de l’Ardèche 

Monsieur Laurent DUPUIS 

Chef de la division de l’enseignement privé 

(DEP) 

 

Madame Christel ASTIER,  

Adjointe au chef de la DEP 

Madame Claire DIETRICH 

Inspectrice d’académie – inspectrice 

pédagogique régionale 

 

Madame Caroline PRINCE 

Inspectrice d’académie – inspectrice 

pédagogique régionale 

 

Madame Nathalie MERON 

Inspectrice d’académie – inspectrice 

pédagogique régionale 

 

Madame Ghislaine GEOFFRAY 

Inspectrice d’académie – inspectrice 

pédagogique régionale 

Madame Nadège ANDREU 

Inspectrice de l’éducation nationale 

Madame Christine JULLIEN MAISONNEUVE 

Inspectrice de l’éducation nationale 

 

 

 

II. Représentants des maîtres, membres titulaires et suppléants de la commission : 

Sont nommés en qualité de représentants des maîtres à la commission consultative mixte académique de 

l’académie de Grenoble les six membres titulaires et six membres suppléants, élus au scrutin de liste dans 

les conditions fixées par les articles susvisés. 

 

a) Au titre de la FEP CFDT – 3 sièges 

Titulaires Suppléants 

Madame Claudine JACQUIER Monsieur Gil SERRE 

Monsieur Serge GELY Madame Anne CROUZIER 

Madame Pascale THUILE Madame Alexandra KIERSZK 

 

b) Au titre du SPELC – 2 sièges 

Titulaires Suppléants 

Madame Nathalie BOURGEAT Madame Nunzia POULET GREGORIO 

Madame Magali LAIN  Madame Carine DELAFAYOLLE 
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c) Au titre du SNEP UNSA – 1 siège 

Titulaire Suppléant 

Madame Isabelle SANZONE Monsieur Thierry LAMBERT 

 

 

 

Article 2 

 

Les représentants des chefs des établissements d’enseignement privés sous contrat de la commission 

consultative mixte mentionnée à l’article 1er du présent arrêté sont désignés ainsi qu’il suit. 

 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Jacques PALOU 

SNCEEL 

 

Monsieur François-Xavier HAUBERDON 

SNCEEL 

Monsieur Frédéric MIGUET  

SNCEEL 

 

Monsieur Florent PERSON 

SNCEEL 

Monsieur Bertrand DEMURGER 

SNCEEL 

 

Monsieur Mickaël LOULLIER 

SNCEEL 

Monsieur Franck PEYRARD 

UNETP 

 

Madame Elisabeth RAVIX 

UNETP 

En cours de désignation 

UNETP 

 

En cours de désignation 

SYNADIC 

Monsieur Jean-Marc CHAUVETET 

SYNADIC 

Monsieur Grégory MORAND 

SYNADIC 

 

 

 

Article 3 

 

La commission consultative mixte mentionnée à l’article 1er du présent arrêté est présidée par : 

- Le recteur de l’académie de Grenoble ; 

- ou son représentant. 

 

 

Article 4 

 

Le mandat des représentants nommés ou désignés aux articles 1er et 2 du présent arrêté est de quatre 

ans, à compter du 1er janvier 2023. 
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Les représentants de l’administration et les représentants des maîtres nommés ou désignés à l’article 1er 

peuvent être remplacés dans les conditions prévues aux articles R. 914-10-4 et R. 914-10-7 du code de 

l’éducation nationale. 

 

Les représentants des chefs d’établissement désignés à l’article 2 peuvent être remplacés par décision du 

recteur dans les conditions prévues à l’article R. 914-10-23 du code de l’éducation pour la durée du mandat 

restant à courir. 

 

 

 

Article 5 

 

L’arrêté SG n°2025-13 du 16 avril 2025 est abrogé. 

 

 

 

Article 6 

 

La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Grenoble, le 12 novembre 2025 

 

 

 

 

 

Philippe Dulbecco 
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Arrêté n°2025-14-0437 

 

Portant extension de capacité de 5 places du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile 

« SESSAD Saint-Louis-du-Mont » situé à CHAMBERY (73000)  

 

GESTIONNAIRE : INSTITUT DEPARTEMENTAL SAINT-LOUIS-DU-MONT  

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, 

notamment les articles L. 313-1-1 et D. 313-2 ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 

2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2019-14-0174 du 7 octobre 2019 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 

l’Institut Départemental Saint-Louis-du-Mont pour le fonctionnement du Service d’Education Spéciale 

et de Soins à Domicile « SESSAD Saint-Louis-du-Mont » situé à CHAMBERY (73000) pour 15 ans à compter 

du 4 août 2017 ;  

 

Vu l’arrêté ARS n°2024-14-0214 du 30 mai 2024 portant modification des autorisations délivrées à 

l’Institut Départemental Saint-Louis-du-Mont pour le fonctionnement du Service d’Education Spéciale 

et de Soins à Domicile « SESSAD Saint-Louis-du-Mont » situé à CHAMBERY (73000) ; 

 

Vu l’arrêté n°2025-14-0200 du 10 avril 2025 portant extension de capacité de 5 places du Service 

d’Education Spéciale et de Soins à Domicile « SESSAD Saint-Louis-du-Mont » situé à CHAMBERY (73000) ; 

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) du 31 mars 2021, conclu entre l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’Institut Départemental Saint-Louis-du-Mont pour la 

période 2021-2025 ; 

 

Considérant la nécessité d’extension de capacité de 5 places du SESSAD situé à CHAMBERY (73000) afin 

de permettre une amélioration du service rendu par le SESSAD sur son périmètre d’intervention ; 

 

Considérant que le V de l’article D.313-2 du code de l’action sociale et des familles autorise la Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, à titre dérogatoire, à appliquer un seuil 

plus élevé que celui résultant des dispositions des I à IV du même article, lorsqu’un motif d’intérêt 

général le justifie et pour tenir compte des circonstances locales ; 
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Considérant que cette dérogation au seuil ne peut pas dépasser 100% d’augmentation de la capacité 

autorisée ; 

 

Considérant que cette dérogation ne porte pas d’atteinte disproportionnée aux objectifs poursuivis par 

les dispositions auxquelles il est dérogé ;  

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ;   

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : A titre dérogatoire, l’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 

familles délivrée à l’Institut départemental Saint-Louis-du-Mont pour le fonctionnement du SESSAD 

« Saint-Louis-du-Mont » sis 440 chemin de Saint Louis du Mont à CHAMBERY (73000) est modifiée par 

une extension de capacité de 5 places à compter de 2025. 

 

La capacité totale du SESSAD est passe ainsi de 27 à 32 places d’intervention en milieu ordinaire 

réparties comme suit : 

- 27 places de prestation en milieu ordinaire dédiées à la déficience intellectuelle ; 

- 5 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux troubles du spectre de l’autisme. 

 

Article 2 : Le seuil dérogatoire d’augmentation de capacité est fixé à 67 %. 

 

Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service 

aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article 

L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D.313-12-1 

du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à 

une visite de conformité. 

 

Article 4 : La présente autorisation est réputée caduque en l'absence d’ouverture au public dans un délai 

de trois mois suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L.313-1 et D.313-7-2 du 

code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 5 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement du SESSAD « Saint-Louis-du-Mont » pour une durée de 15 ans à compter du 4 août 2017 

soit jusqu’au 4 août 2032.Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment 

subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L312-8 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L313-5 du même code. 

Article 6 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des 

Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

Article 7 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être déclaré aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

Les autorités compétentes disposent d’un délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire 
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opposition, par décision motivée conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action 

sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. L’autorisation ne peut être 

cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée. 

 

Article 8 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 

d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé ou d’un recours 

contentieux devant le tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 

2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent 

communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours 

citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 9 : Le Directeur de la Délégation Départementale de Savoie de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 07/11/2025 

 

 

La Directrice générale                                                                            

De l'Agence Régionale de Santé                                                         

Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS : Extension de capacité de 5 places 

 

Entité juridique : INSTITUT DEPARTEMENTAL SAINT-LOUIS-DU-MONT   

Adresse : 440 Chemin de Saint-Louis-du-Mont – 73 000 CHAMBERY 
N° FINESS EJ : 73 001 013 9  

Statut : 19 - Etablissement social départemental  

 

 

Structure : SESSAD SAINT-LOUIS-DU-MONT  

Adresse : 440 Chemin de Saint-Louis-du-Mont - 73 000 CHAMBERY  
N° FINESS ET : 73 000 103 9  

Catégorie : 182 - S.E.S.S.A.D.  

 

Equipements : 

Triplet 
Autorisation avant le 

présent arrêté 
Autorisation après le 

présent arrêté 
Ages 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

841 Accompagnement 
dans l’acquisition de 

l’autonomie et la 
scolarisation 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

117 Déficience 
intellectuelle  

27 
2025-14-

0200 
27 

2025-14-
0200 

6/20 
ans 841 Accompagnement 

dans l’acquisition de 
l’autonomie et la 

scolarisation 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

437 Troubles 
du Spectre de 

l’Autisme 
- - 5 

Le présent 
arrêté 

 
 

 

Conventions  

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 31/03/2021 

 

 

 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de l’Isère 
CS 41096 – 38022 Grenoble cedex 01 

04 76 00 38 38 
 

 
 
 
 
 
 

Arrêté N° 2025-14-0551       Département n°2025-6473  

Portant extension de capacité de 14 places d’hébergement permanent au sein de l’établissement d’hébergement 

pour personnes âgées dépendantes « EHPAD MAISON CANTONALE DES PERSONNES AGEES » situé à MEYLAN 

(38240) 

GESTIONNAIRE : FONDATION PARTAGE ET VIE 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de l’Isère 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, notamment les articles 
L313-1-1 et D313-2 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-7967 et Départemental n°2017-1762 du 2 janvier 2017 portant renouvellement de 
l’autorisation délivrée au « SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LA MAISON DES PERSONNES AGEES » pour le 
fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD MAISON 
CANTONALE DES PERSONNES AGEES » situé à MEYLAN (38240) pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2023-14-0440 et Départemental n°2023-8295 du 7 décembre 2023 portant cession de 
l’autorisation détenue par le « SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LA MAISON DES PERSONNES AGEES » pour le 
fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD MAISON 
CANTONALE DES PERSONNES AGEES » situé à MEYLAN (38240) au profit de la « FONDATION PARTAGE ET VIE » ; 
 
Considérant la reprise du projet architectural par la « FONDATION PARTTAGE ET VIE » et sa demande du 6 janvier 2025 
de pouvoir bénéficier d’une extension de capacité de 14 places au global afin de permettre une amélioration de la 
prise en charge des usagers, et de répondre aux besoins du secteur ; 
 
Considérant que cette extension respecte les règles d’extension non importante et les modalités d’appréciation du 
seuil mentionné à l’article D 313-2 du code l’action sociale et des familles ;  
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de l’Isère 
CS 41096 – 38022 Grenoble cedex 01 

04 76 00 38 38 
 

 
 

ARRÊTENT 

 
Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à la « FONDATION 
PARTAGE ET VIE » pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
« EHPAD MAISON CANTONALE DES PERSONNES AGEES » sis 2 Avenue du Granier à MEYLAN (38240) est modifiée par 
une extension de capacité de 14 places d’hébergement permanent à compter de 2025. 
 
La capacité de la structure passe ainsi de 55 à 69 places réparties comme suit : 

- 69 places d’hébergement permanent dont 11 places dédiées à une Unité de Vie Protégée. 
 

Article 2 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d’une ouverture au public dans un délai de 4 ans 

suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code de l'action sociale et 

des familles. 

Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est conditionnée au résultat de la visite de conformité mentionnée à 

l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des familles, suivant les dispositions réglementaires des articles D.313-

11 à D.313-14. 

Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de 
la structure pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement 
de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations 
mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 
5 du même code. 
 
Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 
 
Article 6 : Conformément aux dispositions de l’article L313-1 : « Tout changement important dans l’activité, 
l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement des services par rapport aux caractéristiques prises en 
considération pour leur autorisation devra être déclaré aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise 
en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire 
opposition, par décision motivée conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes. 
 
Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la 
personne morale gestionnaire du service se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de 
décision ou de gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente ayant 
délivré l'autorisation. 
 
L'autorité compétente peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la réception de la déclaration par 
une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé n'offre pas les garanties nécessaires au respect des 
conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en 
charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. L'autorité compétente examine la 
déclaration de changement le cas échéant au regard des conditions dans lesquelles la nouvelle personne morale assure 
déjà le contrôle, direct ou indirect, d'une ou de plusieurs personnes morales gestionnaires d'établissements, de services 
et de lieux de vie et d'accueil. ». 
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Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut faire l'objet soit d'un 

recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne- Rhône-Alpes et du 

Président du Département de l’Isère, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En 

application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 

représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 

informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr . 

 

Article 8 : Le Directeur départemental de la délégation de l’Isère de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes ainsi que le Président du Département de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l’Isère. 

 
 
 

Fait à Lyon, le 13/11/2025 
 
 

La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 

P/Le Président  
du Département de l’Isère 

et par délégation, 
Le Directeur général adjoint 

chargé de la famille 
Alexis BARON 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :  Extension de capacité  

 
Entité juridique :  FONDATION PARTAGE ET VIE 
Adresse :                11 rue de la Vanne - CS 20018 - 92126 MONTROUGE 
N° FINESS EJ :        92 002 856 0 
Statut :                   63 - Fondation 
 

Etablissement :       EHPAD MAISON CANTONALE POUR LES PERSONNES AGEES 
Adresse :                  2 Avenue du Granier - 38240 MEYLAN 
N° FINESS ET :         38 080 084 7 
Catégorie :               500 - Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendants (EHPAD) 
 

Equipements : 

Triplet Autorisation avant le présent arrêté 
Autorisation après le présent 

arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

924 Accueil pour 
personnes âgées 

11 Hébergement 
complet internat 

711 Personnes 
âgées 

dépendantes 
44 

ARS n°2023-14-0440 et 
Départemental n°2023-

8295 

58 Le présent arrêté 

924 Accueil pour 
personnes âgées 

11 Hébergement 
complet internat 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

11 11 
ARS n°2023-14-0440 

et Départemental 
n°2023-8295 
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Arrêté N° 2025-19-0369 

Fixant la composition du Conseil de Discipline de l’Institut de Formation des Cadres de Santé du 

Territoire Lyonnais – 95 boulevard Pinel – 69678 BRON Cedex – PROMOTION 2025/2026 

 

 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé auvergne rhône - alpes 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 4383-1 ;  

Vu l’arrêté du 18 août 1995 modifié relatif au diplôme de cadre de santé ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonction et nomination de de la directrice générale 

de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône Alpes, 

Vu l’arrêté n 0° 2025-19-0327 fixant la composition du Conseil Technique de l’l’Institut de Formation des 

Cadres de Santé du Territoire Lyonnais – 95 boulevard Pinel – 69678 BRON Cedex – PROMOTION 

2025/2026 

 

ARRETE 

Article 1 

Le Conseil de Discipline de l’Institut de Formation des Cadres de Santé du Territoire Lyonnais –BRON – 

PROMOTION 2025/2026– est composé comme suit :  

 

Le Président 

 

COURREGES Cécile, irectrice générale de l’agence régionale de 
santé auvergne Rhône alpes, représentée par : 
Mme Cécile Lefebvre, responsable du pôle offre de soins 
hospitaliers Ain, Rhône, ARS ARA, titulaire 
Mme Pascale Lefebvre, chargée de mission au sein du même pôle 
 

 

Conseillère Technique Régionale de l’ARS du 

lieu d’implantation de l’institut (à titre 

consultatif) 

Mme Nathalie Eugène, Directrice de l’Offre de soins, 

ARS ARA 

 

 

Un représentant de l’organisme gestionnaire 

 
DAUVERGNE Nicole, Directrice de l’Institut de Formation des 
Cadres de Santé du Territoire Lyonnais 

 

 

L’un des enseignant siégeant au conseil 

technique, issu de la même profession que 

l’étudiant traduit devant le conseil de 

discipline, élu par ses pairs 

 
PRESTAVOINE Catherine, formatrice IFCS-TL, titulaire 
 
PERICHON Catherine, formatrice IFCS-TL, suppléante 
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L’un des professionnels siégeant au Conseil 

Technique, issu de la même profession que 

l’étudiant traduit devant le conseil de 

discipline, élu par ses pairs 

 

FILIERE Soins 
VERNEDE Corinne, Cadre Supérieur de Santé, CH Ardèche 
Méridionale, titulaire 
 
DAUMAS-BEJUIS Marie-Claire, Cadre Supérieur de Santé – 
Direction des Soins, CH le Vinatier, suppléante 
 

 

FILIERE Technicien de laboratoire d’analyse médicale 

GAILLARD Emmanuelle– GHND, HNO Trévoux, EHPAD, Cadre 
de Santé TLAM  
Pas de suppléant 

 

FILIERE Préparateur en pharmacie 

KYRIAKIDES Éric, Responsable pédagogique, Centre de 
Formation des Préparateurs en Pharmacie Hospitalière PPH, 
HCL, titulaire 
Pas de suppléant 
 

FILIERE Diététicien 

CONFRERE Alexandra, HCL, Cadre de Santé, Groupement 
Hospitalier Nord, titulaire  
Pas de suppléant 

 

FILIERE Orthophoniste 

BELLON Laurence, Cadre de Santé Orthophoniste, CH Le 
Vinatier, titulaire. 
Pas de suppléant 

 
 
 

 

Deux des étudiants siégeant au Conseil 

Technique, dont au moins un issu de la 

même profession que l’étudiant traduit 

devant le conseil de discipline, élus par leurs 

pairs 

FILIERE Soins 

BOSSU ép. PERNET Vanessa, Titulaire 

 

VACCARO Jérémy, suppléant 

 

FILIERE Manipulateur en Radiologie 

FONT ép. BALAVOINE Aurélie, titulaire 

Pas de suppléant 

 

FILIERE Technicien de Laboratoire 

TETUE Amy, titulaire 

Pas de suppléant 

 

FILIERE Diététique 

PATUREL Maxime 

Pas de suppléant 

 

FILIERE Préparateur en Pharmacie 
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GRUWIER Benjamin 

Pas de suppléant 

 

 FILIERE Kinésithérapie 

Pas d’étudiant dans cette filière 
 

FILIERE Ergothérapie 

Pas d’étudiant dans cette filière 
 

 

 

FILIERE Psychomotricien   

Pas d’étudiant dans cette filière 
 

FILIERE Orthophoniste   

LARRIEU-PARADISI Alexis, titulaire 
Pas de suppléant 

 

 

 

 
 

 

Article 2 

La Directrice de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 3 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans le délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Le tribunal administratif peut 

également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site Internet 

www.telerecours.fr.  

 

 

Fait à Lyon, le 27/11/2025 

La DGARS 

Signé : Docteur Sophie Gehin 

 



 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2025-22-0105 

Portant modification de la composition du bureau, de la commission spécialisée en santé mentale 

et de la formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de 

la circonscription départementale du Cantal 

 

La Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à R.1434-

40 ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment son 

article 158 modifiant l’article L1434-11 du code de la santé publique ;  

 

Vu la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de 

santé, notamment son article 19 modifiant l’article L1434-10 du code de la santé publique ;  

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 

des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme Cécile COURREGES en tant que directrice 

générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-22-0015 du 11 avril 2022 portant fixation de la limite des territoires de 

démocratie sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'arrêté n ° 2024-22-0076 relatif à la composition du conseil territorial de santé du Cantal. 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Le bureau du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du 

Cantal est composé conformément à l’annexe I du présent arrêté. 

 

Article 2 : La commission spécialisée en santé mentale du Conseil territorial de santé de la 

circonscription départementale du Cantal est composée conformément à l’annexe II du présent 

arrêté. 

 

Article 3 : La formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de 

santé de la circonscription départementale du cantal est composée conformément à l’annexe III 

du présent arrêté. 

 

 

 



 

 

Article 4 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 24 novembre 2025 

 

La Directrice générale 

de l’agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Cécile COURREGES 

 



 

 

ANNEXE I 

COMPOSITION DU BUREAU 

 

 

 

Président du Conseil territorial de santé :  

 

- M. Cyril CHOUVELON, collège 1b 

 

Vice-Président du Conseil Territorial de Santé :  

 

- Mme Anne-Marie COMBOURIEU, collège 1b 

 

Président de la Commission spécialisée en santé mentale :  

 

- M. Bruno LACOSTE, collège 2a 

 

Vice-Président de la Commission spécialisée en santé mentale :  

 

- Mme Véronique BASSINOT, collège 2a 

 

Président de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  

 

- A désigner 

 

Vice-Président de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  

 

- M. Bernard ROUX, collège 2a 

 

Personnalité Qualifiée :  

 

- M. Lucien LALO 

 

 

  



 

 

ANNEXE II 

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

EN SANTE MENTALE 

 

 

Président :   M. Bruno LACOSTE, collège 2a  

 

Vice-Président :  Mme Véronique BASSINOT, collège 2a 

 

Membres :   

Dr Mathieu KUENTZ, représentant établissement de santé, collège 1a, 

titulaire 

Dr Khalid LANJRI, collège 1a, suppléant 

 

M. Cyril CHOUVELON, représentant personnes Handicapées, collège 1b, 

titulaire  

Mme Elisabeth DUQUESNE, collège 1b, suppléant  

 

Mme Charlène DOS RAMOS, représentant personnes âgées, collège 1b, 

titulaire 

Mme Véronique MARTRES, collège 1b, suppléant  

 

Mme Elodie ROUEYRE, représentante promotion de la santé et de la 

prévention, collège 1c, titulaire 

A désigner, collège 1c, suppléant 

 

Mme Evelyne VIDALINC, représentante de lutte contre la précarité, 

collège 1c, titulaire 

A désigner, collège 1c, suppléant 

 

Dr. Patrick MONTANIER, représentant des médecins libéraux, collège 

1d, titulaire 

A désigner, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant des autres professionnels de santé libéraux, 

collège 1d, titulaire 

A désigner, collège 1d, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant des internes en médecine, collège 1e, titulaire 

A désigner, collège 1e, suppléant 

 

Mme Marie-Hélène MALVAUX, représentante des différents modes 

d’exercice coordonné, collège 1f, titulaire 

A désigner, collège 1f, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant des organisations de coopération territoriale, 

collège 1f, titulaire 

A désigner, collège 1f, suppléant 
 

A désigner, 1 représentant des Ets assurant des activités 

d’hospitalisation à domicile, collège 1g, titulaire 

A désigner, collège 1g, suppléant 



 

 

 

Dr. Hélène RIMEIZE-CHAINET, 1 représentant du conseil départemental 

de l’ordre des médecins, collège 1h, titulaire 

Dr. Chantal LE GUEN, 1 représentant du conseil départemental de l’ordre 

des médecins, collège 1h, suppléant 

 

Mme Véronique BASSINOT, représentant des usagers des associations 

agréées, collège 2a, titulaire 

M. Benoit LAYBROS, collège 2a, suppléant 

 

M. Bruno LACOSTE, représentant des usagers des associations agréées, 

collège 2a, titulaire 

Mme Marie-France FORSES, collège 2a, suppléante 

 

A désigner, 1 représentant des usagers des associations de retraités et 

personnes âgées, collège 2b, titulaire 

A désigner, collège 2b, suppléant 

 

M. Philippe MAURS, représentant des usagers des associations 

personnes handicapées, collège 2b, titulaire 

M Jean-Pierre BRESSON, collège 2b, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant du conseil départemental, collège 3b, 

titulaire 

A désigner, collège 3b, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant des communautés de communes, collège 3d, 

titulaire 

A désigner, collège 3d, suppléant 

 

M. Michel COSNIER, représentant des communes, collège 3e, titulaire 

M. Sébastien PRAT, collège 3e, suppléant 

 

Mme Marion PERRIER, représentante de l’état, collège 4a, titulaire 

M. Valentin MERIC, collège 4a, suppléant 

 

Mme Marie-Noëlle GABEN, représentante des organismes de la sécurité 

sociale, collège 4b, titulaire 

Mme Marie José BRUNET, collège 4b, suppléant 

 

Suppléant du Président de la Commission Spécialisée en Santé Mentale 

Mme Marie-France FORSES, collège 2a 
 

Suppléant du Vice-Président de la Commission Spécialisée en Santé 

Mentale 

M. Benoit LAYBROS, collège 2a 
 

Invité permanent en qualité de représentant de la Formation spécifique 

organisant l'expression des usagers : 

A désigner, collège X,  



 

 

ANNEXE III 

COMPOSITION DE LA FORMATION SPECIFIQUE 

ORGANISANT L'EXPRESSION DES USAGERS 

 

 

Président :   A désigner 

 

Vice-Président :  M. Bernard ROUX, collège 2a 

 

Membres :   

A désigner, 1 représentant des établissements de santé, collège 1a, 

titulaire 

A désigner, collège 1a, suppléant  

 

Mme Anne-Marie COMBOURIEU, représentant des personnes morales 

gestionnaires d'ESSMS, collège 1b, titulaire 

M Jean-Louis TOURDES, collège 1b, suppléant 

 

Mme Evelyne VIDALINC, représentante des organismes de lutte contre 

la précarité collège 1c, titulaire 

A désigner, collège 1c, suppléant 

 

Mme Anne VERGNE, représentante des usagers des associations 

agréées, collège 2a, titulaire 

A désigner, collège 2a, suppléant 

 

M. Bernard ROUX, représentant des usagers des associations agréées, 

collège 2a, titulaire 

A désigner, collège 2a, suppléant 

 

M. Raphaël PLANCHE, représentant des usagers des associations des 

personnes handicapées, collège 2b, titulaire 

Mme Audrey FERRAND, représentant des usagers des associations des 

personnes handicapées, collège 2b, suppléant 

 

M. Philippe MAURS, représentant des usagers des associations des 

personnes handicapées collège 2b, titulaire 

M. Jean-Pierre BRESSON, représentant des usagers des associations des 

personnes handicapées, collège 2b, suppléant 

 

Mme Evelyne MARTYNIAK, représentant des usagers des associations 

de retraités et personnes âgées, 2b, titulaire 

Mme Françoise MARTIN, collège 2b, suppléant 

 

Mme Marylène BARRIERE CALMEJANE, 1 représentant des usagers des 

associations de retraités et personnes âgées, 2b, titulaire 

M. Robert VERDIER, collège 2b, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant du (des) Conseil(s) départemental(aux) du 

ressort, collège 3b, titulaire 

A désigner, collège 3b, suppléant 



 

 

 

M. Michel COSNIER, représentant des communes du ressort, collège 3e, 

titulaire 

M. PRAT Sébastien, collège 3e, suppléant 

 

Mme Marie-Noëlle GABEN, représentante des organismes de la sécurité 

sociale, collège 4b, titulaire  

Mme Marie Josée BRUNET, collège 4b, suppléant 

 

Suppléant du Président de la Formation Spécifique Organisant 

l'Expression des Usagers 

A désigner,  

 

Suppléant du Vice-Président de la Formation Spécifique Organisant 

l'Expression des Usagers 

A désigner,  

 

Invité permanent en qualité de représentant de la Commission 

spécialisée en santé mentale : 

    A désigner, collège X, 
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Arrêté n°2025-22-0106 

Portant sur la composition du Conseil Territorial de Santé de la circonscription départementale de la 

Haute-Savoie 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à R.1434-40 ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment son 

article 158 modifiant l’article L1434-11 du code de la santé publique ;  

 

Vu la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé, 

notamment son article 19 modifiant l’article L1434-10 du code de la santé publique ;  

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones des 

schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu le décret n° 2021-1258 du 29 septembre 2021 portant prorogation du mandat des membres de 

certains conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme Cécile COURREGES en tant que directrice 

générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-22-0015 du 11 avril 2022 portant fixation de la limite des territoires de démocratie 

sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article R.1434-33 

du décret n°2016-1024 susvisé ; 

 

Vu les décisions ou propositions transmises par les organismes concernés ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L’arrêté 2025-22-0099 relatif à la composition du conseil territorial de la santé de Haute-Savoie 

est abrogé. 

 

Article 2 : La composition du conseil territorial de santé de Haute-Savoie est fixée de la manière figurant 

en annexe du présent arrêté.  

  



 

Article 3 : La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, 

renouvelable une fois. La désignation des membres en cours de mandat est faite pour la durée restant à 

venir. Nul ne peut siéger au sein des conseils territoriaux de santé à plus d’un titre.  

 

 

Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet, 

soit d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes, soit d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. 

Le tribunal administratif peut notamment être saisi d‘un recours via l’application informatique 

«Télérecours citoyens » accessible par le site internet https://www.telerecours.fr/  

 

 

Article 5 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon le 24 novembre 2025 

 

La Directrice générale 

de l’agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Cécile COURREGES 

 



 

ANNEXE 

 

Composition du Conseil Territorial de Santé de Haute-Savoie 
 

 

Collège 1 / Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements de santé 
 

1. Représentants des personnes morales gestionnaires des établissements de santé : 

 

- Dr Danièle ISTAS, FEHAP, Médecin Directeur SSR MGEN Evian et Chanay, titulaire 

- A désigner, FEHAP, suppléant 

- M. Vincent DELIVET, FHF, Directeur CH Annecy Genevois, titulaire 

- Monsieur Benoît LABRIERE, DG du CH Alpes-Leman suppléant  

- M. Alexandre COSTE, FHP, titulaire 

- M. Frédéric CANIS, FHP, Directeur, suppléant 

 

2. Représentants des présidents de commission médicale ou de conférence médicale 

d'établissement : 

 

- Dr Jean-Sébastien PETIT, FHF, PCME des Hôpitaux du Léman, titulaire 

- Dr Pierre METTON, FHF, PCME du CH d’Annecy Genevois, suppléant 

- A désigner, FEHAP, titulaire 

- A désigner, FEHAP, suppléant 

- A désigner, FHP, titulaire 

- A désigner, FHP, suppléant 
 

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux et 

médico-sociaux  
 

- Mme Patricia DUPERRET, Déléguée départementale adjointe, PA, SYNERPA, titulaire 

- M. DEBRUYNE Olivier, Directeur EHPAD « Résidence Ste Anne », suppléant 

- A désigner, PA, titulaire 

- A désigner suppléant 

- Mme. BEAUHAIRE Agnès, PH, URIOPSS   Présidente Espoir 74, titulaire 

- M. Francis FEUVRIER, Directeur Général Espoir 74, suppléant 

- Mme Latifa ADJMI, PH, NEXEM, titulaire 

- M. VIANT Martin PH, NEXEM, suppléant 

- A désigner, PA, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de la 

prévention, ou en faveur de l'environnement et de la lutte contre la précarité 
 

- A désigner, titulaire 

- Mme Emilie DELBAYS, Formatrice, responsable pédagogique Santé-environnement WECF, suppléante 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant  

- Mme Anne-Fleur DECLERCQ, IREPS, titulaire 

- Mme MORGANTE Chrystel, collège 1c, suppléante 



 

d) Représentants des professionnels de santé libéraux 
 

1. Médecins 
 

- A désigner, URPS médecins, titulaire 

- A désigner, URPS, médecins, suppléant 

- Dr Jean-Claude MONTIGNY, URPS médecins, titulaire 

- Dr Christel ODDOU, URPS médecins, suppléant 

- Dr Danièle CHAPPUIS, titulaire - URPS médecins titulaire 

- A désigner, suppléant  

 

2. Représentants des autres professionnels de santé libéraux 

 

- Mme Pascale BONTRON, URPS Orthophoniste, titulaire  

- Dr Bertrand MANIA, URPS Chirurgiens-dentistes, suppléant 

- A désigner, URPS Infirmiers, titulaire 

- M. Mathias LE GOAZIOU, URPS Masseur Kiné, suppléant 

- Mme Nathalie LAPUJADE, URPS Pharmaciens, titulaire 

- Mme Pauline MARCHAND, URPS Sage-femme, suppléante  

 

e) Représentant des internes en médecine 

 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

f) Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de coopération 

territoriale : 

• des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé 

• des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins primaires 

• des communautés psychiatriques de territoire 

 

- M. Sébastien POMMARET, GRCS ARA - Union des Mutuelles de France Mont Blanc (UMFMB) 

(Fédération FNMF), titulaire 

- M. Lionel SALOMON, GRCS ARA, suppléant 

- M. Rémy VERDIER, FCPTS Président CITS Haut-Chablais, titulaire 

- A désigner, suppléant  

- M. Loïc TEPHANY, FEMASAURA, Pédicure podologue, facilitateur Femas Aura ECO, titulaire  

- M. Sylvain FONTE, FEMASAURA, suppléant 

- M. Michel ROUTHIER, RéPPOP 74- ACCCES, titulaire  

- Mme Manuelle SOLER, Cadre coordinatrice DAC74, suppléante  

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

g) Représentant des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile 

 

- Mme Isabelle LAVIGNE, Directrice d’établissement HAD, titulaire 

- Mme Manon DA SILVA, Infirmière de liaison, suppléante 

  



 

h) Représentant de l'Ordre des médecins 

 

- Dr Bernard VERMOREL, ordre des médecins, collège 1h, titulaire 

- Dr René-Pierre LABARRIERE, CROM AURA, suppléant 

 

Représentant de l’ordre des Infirmiers 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

Représentant de l’ordre des Pharmaciens 

- Dr Benjamin CASTEX, 1 représentant de l’ordre des Pharmaciens, titulaire 

- Dr Armelle BAUSSAND, suppléant 

 

Représentant de l’ordre des Chirurgiens-Dentistes 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

Représentant de l’ordre des Sage-Femmes 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

Représentant de l’ordre des Masseurs kinésithérapeutes 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

Représentant de l’ordre des Pédicures Podologues   

- M. Frédéric SCHMITT, 1 représentant de l’ordre des Pédicures Podologues, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

 

Collège 2 / Représentants des usagers et associations d'usagers du système de santé 

 

a) Représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article L 1114-1 du code de la santé 

publique 

 

- M. Frédéric LAUFERON, UDAF 74, titulaire 

- Mme Myriam CACHE, Associations agréées, Présidente AAPEI EPANOU, suppléante 

- M. Joseph ENGAMBA, Associations agréées, Entraid’addict, titulaire 

- Mme Jocelyne BIJASSON, suppléante – Déléguée Départementale 74 AFM Téléthon, suppléante  

- Mme Marie STABLEAUX, Associations agréées – Présidente départementale CLCV74 titulaire 

- M. Ghali BOUZAR, Associations agréées, Président CLCV union locale de Rumilly, titulaire 

- Mme Colette PERREY, Associations agréées – UNAFAM, titulaire 

- M. Gilbert CHESNEY, UNAFAM, suppléant 

- M. Jan-Marc CHARREL, Président France Rein, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

  



 

b) Représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des associations de 

retraités et personnes âgées 

 

- Mme Mireille BELLANGER, CDCA, Association gestionnaire du CODERPA, titulaire 

- M. Bernardin PIOT, Directeur Général AAPEI EPANOU, suppléant 

- M. Jean-Philippe RENNARD, CDCA, FGRFP, titulaire 

- Mme FABIEN Annie, FGRFP74, suppléante  

- Mme Cécile MONOD, – CDCA, Présidente SEPAS IMPOSSIBLE, titulaire 

- Mme Joëlle PETIT-ROULET, CDCA Alpysa, ADIMC Alpysa, suppléant 

- Mme Françoise RAYOT, CDCA, UNAFAM 74, titulaire 

- Mme Marie-Claude ROUMAILHAC, CDCA, France Alzheimer Haute-Savoie, suppléante  

 

 

Collège 3 / Représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 

 

a) Conseiller Régional 

 

- M. Christophe FOURNIER, titulaire 

- Mme Catherine PACORET, suppléante 

 

b) Représentant du Conseil Départemental 

 

- M. Lionel TARDY, titulaire  

- Mme Magali MUGNIER, suppléante  

 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile 

 

- A désigner, Conseil départemental, PMI, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

d) Représentants des communautés de communes 

 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- Mme Marie-Luce PERDRIX, AdCF, Conseillère communautaire, titulaire 

- Mme Monique PIMONOW, AdCF, Vice-présidente du Grand Annecy, suppléante 

 

e) Représentants des communes 

 

- M. Stéphane VALLI, ADM74, Maire, titulaire 

- Mme Karine BUI-XUAN PICCHEDDA, ADM74, 10è adjointe, suppléante 

- Mme Ségolène GUICHARD, ADM74, 1ère adjointe, titulaire 

- M. Cyril CATHELINEAU, Maire de Chatillon sur Cluses, suppléant 

 

 

Collège 4 / Représentants de l'Etat et des organismes de sécurité sociale 

 

a) Représentant de l'Etat  

 

- Mme Marion BOUTELOUP MASSOT, DDETS 74, titulaire 

- Mme Chrystèle MARTINEZ, DDETS74, suppléante 



 

 

b) Représentants des organismes de sécurité sociale 

 

- M. Pascal REY, Conseiller CPAM, titulaire 

- Mme Sandrine MERCY, Conseiller CPAM, suppléante 

- M. Marc JOIGNEAULT, MSA, titulaire 

- M. Joseph DE BEVY, Mutualité sociale agricole, suppléant 

 

 

Collège 5 / Personnalités qualifiées  

 

- M. Bruno DELATTRE, Délégué Départemental de Haute-Savoie de la Mutualité Française Auvergne-

Rhône-Alpes, Fédération Nationale de la Mutualité Française 

- M. Jean-Marc PEILLEX, Comité de Massif des Alpes  

 

 

Sont membres du conseil territorial de santé les parlementaires du département de Haute-Savoie en 

application de l’article L 1434-10 du code de la santé publique susvisé :   

 

 

Députés : 

- Mr Antoine ARMAND  

- Mme Virginie DUBY-MULLER  

- Mme Véronique RIOTTON 

- Mr Xavier ROSEREN  

- Mme Anne-Cécile VIOLLAND  

 
Sénateurs : 

- Mr Loïc HERVE  

- Mr Cyril PELLEVAT  

- Mme Sylviane NOEL  



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
 www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2025-22-0109 

 

Portant modification de la composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1432-4, D.1432-28 à D.1432-30 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie  

Vu le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions réglementaires prises 

en application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions régionales des 

professionnels de santé au sein de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie et des 

conférences de territoire ; 

Vu le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie ; 

Vu le décret n°2019-1342 du 11 décembre 2019 relatif à la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie ;  

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme Cécile COURREGES en tant que directrice 

générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le décret n° 2021-847 du 28 juin 2021 relatif à la conférence régionale de la santé et de l'autonomie ; 

ARRÊTE 

 

Article 1: L'arrêté 2025-22-0093 portant modification de la composition des membres de la Conférence 

régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne–Rhône-Alpes est abrogé 

 

 

Article 2 : La conférence régionale de la santé et de l’autonomie d’Auvergne-Rhône-Alpes est composée 

de 120 membres ayant voix délibérative répartis en huit collèges. 

 

  



 

Article 3: La composition de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie d’Auvergne-Rhône-

Alpes est fixée de la manière figurant en annexe du présent arrêté. 

 

 

Article 4: Participent, avec voix consultative, aux travaux de la conférence régionale de la santé et de 

l'autonomie et au sein de ses différentes formations : 

 

- la préfète de région; 

- le président du conseil économique, social et environnemental régional ; 

- les chefs de services de l’Etat en région ; 

- le directeur général de l'agence régionale de santé ; 

- un membre des conseils des organismes locaux d’assurance maladie relevant du régime 

général, 

- un administrateur d’un organisme local d’assurance maladie relevant de la mutualité sociale 

agricole ; 

 

 

Article 5 : La durée du mandat de ses membres est de 5 ans à compter du 1er octobre 2021, 

 

 

Article 6 : Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, le 

délai de recours est de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à 

compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. Le tribunal administratif peut 

également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens », accessible par le site 

internet www.telerecours.fr . 

 

 

Article 7 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de 

la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 25 novembre 2025 

 

La directrice Générale 

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Cécile COURREGES 

 

 



 
 

 

 

ANNEXE 

 

Composition de la Conférence régionale de la Santé  

et de l’Autonomie d’Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 

Collège 1 / Représentants des collectivités territoriales du ressort géographique de l’agence  

 

a) Conseillers régionaux : 

 

➢ M Bernard PERRUT, conseiller régional, titulaire 

➢ Mme Sandrine CHAIX, Vice-présidente du conseil régional, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

➢ Mme Marie-Pierre MONTORO-SADOUX, vice-présidente du conseil régional, titulaire 

➢ Mme Marylène MILLET, conseillère régionale, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

➢ Mme Véronique DECHAMPS, conseillère régionale, titulaire 

➢ Mme Catherine LAFORET, conseillère régionale, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

 

b) Président du conseil départemental, ou son représentant, de chacun des départements du 

ressort ;  

 

➢ Mme Martine TABOURET, Conseil Départemental de l’Ain, titulaire 

➢ Mme Viviane VAUDRAY, Conseil Départemental de l’Ain, suppléant 1 

➢ M. Jean-Pierre GAITET, Conseil Départemental de l’Ain, suppléant 2 

➢ A désigner, Conseil Départemental de l’Allier, titulaire 

➢ A désigner, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

➢ Mme Sylvie GAUCHER, Conseil Départemental de l’Ardèche, titulaire 

➢ Mme Françoise RIEU-FROMENTIN, suppléant 1 

➢ Mme Sandrine GENEST, suppléant 2 

➢ Mme Sylvie LACHAIZE, Conseil Départemental du Cantal, titulaire 

➢ Mme Dominique BEAUDREY, Conseil Départemental du Cantal, suppléant 1 

➢ Mme Marina BESSE, Conseil Départemental du Cantal, suppléant 2 

➢ Mme Marie-Pierre MOUTON, Conseil Départemental de la Drôme, titulaire 

➢ Mme Françoise CHAZAL Conseil Départemental de la Drôme, suppléant 1 

➢ Mme Geneviève GIRARD, conseil Départemental de la Drôme, suppléant 2 

➢ Mme Delphine HARTMANN, Conseil Départemental de l’Isère, titulaire 

➢ Mme Annie POURTIER, Conseil Départemental de l’Isère, suppléant 1 

➢ Mme Mireille BLANC-VOUTIER, Conseil Départemental de l’Isère, suppléant 2 

➢ M Yves PARTRAT, Conseil Départemental de la Loire, titulaire 

➢ Mme Clotilde ROBIN, Département de la Loire, suppléant 1 

➢ Mme Sylvie BONNET Département de la Loire, suppléant 2 

➢ Mme Isabelle VALENTIN, Conseil Départemental de la Haute-Loire, titulaire 

➢ A désigner, Conseil départemental de la Haute-Loire, suppléant 1 

➢ M Guy JOLIVET, conseil départemental de la Haute-Loire, suppléant 2 

  



 

➢ A désigner, Conseil Départemental du Puy-de-Dôme, titulaire 

➢ A désigner, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

➢ M Pascal BLANCHARD, Métropole de Lyon, titulaire 

➢ Mme Lucie VACHER, Métropole de Lyon, suppléant 1 

➢ Mme Véronique MOREIRA, Métropole de Lyon, suppléant 2 

➢ A désigner, Conseil Départemental du Rhône, titulaire 

➢ A désigner, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

➢ Mme Corine WOLFF, Conseil Départemental de la Savoie, titulaire 

➢ Mme Christiane BRUNET, Conseil Départemental de la Savoie, suppléant 1 

➢ Dr Odile GOENS, Conseil Départemental de la Savoie, suppléant 2 

➢ A désigner, Conseil Départemental de Haute-Savoie, titulaire  

➢ A désigner, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

 

c) Représentants des groupements de communes du ressort,  

 

➢ A désigner, ACF, titulaire 

➢ A désigner, ACF, suppléant 1 

➢ A désigner, ACF, suppléant 2 

➢ A désigner, ACF, titulaire 

➢ A désigner, ACF, suppléant 1 

➢ A désigner, ACF, suppléant 2 

➢ A désigner, ACF, titulaire 

➢ A désigner, ACF, suppléant 1 

➢ A désigner, ACF, suppléant 2 
 

d) Représentants des communes du ressort 

 

➢ M. Fabrice PANNEKOUCKE, Maire de Moûtiers, AMF, titulaire 

➢ Mme Monique PIMONOW, Maire de Montagny-les-Lanches, AMF, suppléant 1 

➢ A désigner, AMF, suppléant 2 

➢ M Sébastien BERNARD, Maire de Buis Les Baronnies, AMF, titulaire 

➢ Mme Maryvonne LOUGHRAIEB, Vice-présidente Roannais Agglo (42), AMF, suppléant 1 

➢ A désigner, AMF, suppléant 2 

➢ M Serge BOYER, Maire de Seneujols, AMF, titulaire 

➢ M Jean-François DEBAT, Maire de Bourg-En-Bresse, AMF, suppléant 1 

➢ A désigner, AMF, suppléant 2 
 

 

Collège 2 / Représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux 
 

a) Représentants des associations agréées au titre de l’article L.1114-1,  

 

➢ M Marc BONNEVIALLE, ADAPEI de la Loire, titulaire 

➢ M Noël LA VALLE, ADAPEI de la Loire, suppléant 1 

➢ M Bernard THOMAS VIALLETTES, EPI, suppléant 2 

➢ M Christian BRUN, APAJH 01, titulaire 

➢ Mme Sylvie MARET CAIRE, URCSF RA, suppléant 1 

➢ Mme Nathalie GRILLOT, AMAVEA, suppléant 2 



➢ M Jean-Michel LASSAUNIERE, URAF AURA, titulaire 

➢ A désigner (Réseau Environnement Santé), suppléant 1 

➢ M Patrick LEMETTRE, RES (Réseau Environnement Santé), suppléant 2 

➢ M Benoit RAUCOULES, AIDES, titulaire 

➢ Mme Paule VIAJEVITCH, AFD 63-03, suppléant 1 

➢ Mme Colette DARIER, AFD 38, suppléant 2 

➢ Mme Christiane GACHET, France Parkinson, titulaire 

➢ M Joël ROY, ANAFAM 38, suppléant 1 

➢ A désigner, UDAF 74, suppléant 2 

➢ M Olivier GROZEL, AFM Téléthon ARA, titulaire  

➢ M Eric MATHELET, Fédération Familles Rurales ARA, suppléant 1 

➢ M Gérard DETREZ, Fédération Familiales Rurales AR, suppléant 2 

➢ Mme Danièle LANGLOYS, Autisme France, titulaire 

➢ A désigner UFC Que Choisir, suppléant 1 

➢ A désigner, UFC Que Choisir, suppléant 2 

➢ Mme Jeanine LESAGE, Lutte contre le Cancer Rhône, titulaire 

➢ M Jean-Claude FLANET, JALMALV Rhône, suppléant 1 

➢ M Jean-Pierre LE BAS, France Alzheimer, suppléant 2 

➢ M Serge PELEGRIN Phénix Greffes Digestifs, titulaire 

➢ A désigner, ADMD 63, suppléant 1 

➢ A désigner, Union départementale pour le don du sang bénévole du Cantal, suppléant 2 
 

b) Représentants des associations de retraités et personnes âgées  

 

➢ M Louis SAADI, Drôme, titulaire 

➢ M Bernard CROZAT, Isère, suppléant 1 

➢ A désigner, Ardèche, suppléant 2 

➢ M Samuel MONTENON, Savoie, titulaire 

➢ Monsieur Jean-Philippe RENNARD, Haute-Savoie, suppléant 1 

➢ M Jacques FOGLIARINI, Isère, suppléant 2 

➢ Mme Christine VIDAL MANIVIT, Loire, titulaire 

➢ Mme Edith SAUBIN, Rhône, suppléant 1 

➢ M Patrick COURATIN, Savoie, suppléant 2 

➢ M Claude MANEVAL, CDCA Haute-Loire, PA, titulaire 

➢ M Christian ESCURAT, Allier, suppléant 1 

➢ Mme Dominique DECOT, Loire, suppléant 2 

➢ M Philippe JANDRAU, Ain, titulaire 

➢ A désigner, Cantal, suppléant 1 

➢ A désigner, Puy-de-Dôme, suppléant 2 
 

c) Représentants des associations des personnes handicapées 

 

➢ Mme Elisabeth CHAMBERT, Ardèche, titulaire 

➢ Mme Marie-France COSTAGLIOLA, Ain, suppléant 1 

➢ Madame Anne-Marie DEVILLE, Haute-Savoie, suppléant 2 

➢ M Jean-René MARCHALOT, Ain, titulaire 

➢ M Nicolas EGLIN, Rhône, suppléant 1 

➢ Mme Lina GIAMPETRO, Loire, suppléant 2 

➢ Mme Marie-Catherine TIME, Drôme, titulaire 

➢ Mme Chantal VAURS, Isère, suppléant 1 

➢ Madame Joëlle PETIT-ROULET, Haute-Savoie, suppléant 2 



➢ M Patrick DEQUAIRE, Puy-De-Dôme, titulaire 

➢ M Régis GABARD, Loire, suppléant 1 

➢ A désigner, Allier, suppléant 2 

➢ M Christian CHAZE, Allier, titulaire 

➢ A désigner, Cantal, suppléant 1 

➢ A désigner, Loire, suppléant 2 

 

 

Collège 3 / Représentants des Conseils Territoriaux de Santé 

 

➢ M Philippe ROCHE, CTS 01, titulaire 

➢ A désigner, suppléant 

➢ M Christophe TEYSSANDIER, CTS 03, titulaire 

➢ M Stéphane REMY, CTS 03, suppléant  

➢ Mme Mathilde GROBERT, Présidente CTS 07, titulaire 

➢ Mme Erika CASSAN A désigner, suppléant  

➢ M Cyril CHOUVELON, CTS 15, titulaire 

➢ A désigner, suppléant  

➢ A désigner, CTS 26, titulaire 

➢ A désigner, CTS 26, suppléant 

➢ Dr Gilles PERRIN, CTS 38, titulaire 

➢ A désigner, suppléant  

➢ Mme Sylvie MOREL, CTS 42, titulaire 

➢ M Stéphane RIOU, CTS 42, suppléant  

➢ Mme Nathalie AVININ, CTS 43, titulaire 

➢ A désigner, suppléant  

➢ M René BARRAUD, CTS 63, titulaire 

➢ Mr Bruno NIES, CTS 63, suppléant 

➢ M François BLANCHARDON, CTS 69, titulaire 

➢ Dr Frédérique GRAIN, suppléant  

➢ M Florent CHAMBAZ, CTS 73, titulaire 

➢ M Joaquim SOARES-LEAO, CTS 73, suppléant  

➢ M Michel ROUTHIER, CTS 74, titulaire 

➢ A désigner, suppléant  
 

 

Collège 4 / Partenaires sociaux 

 

a) Représentants des organisations syndicales de salariés représentatives : 

 

➢ Mme Christelle SERILLON, CFDT AURA, titulaire 

➢ M Mikael OLLIER, CFDT AURA, suppléant 1 

➢ M Alain CHOUVET, CFDT AURA, suppléant 2 

➢ M Jacques COCHEUX, CGT AURA, titulaire 

➢ Mme Murielle PEREYRON, CGT AURA, suppléant 1 

➢ Mme Caroline ARENS, CGT AURA, suppléante 2 

➢ M Pierre ZAMORA, CFTC, titulaire 

➢ Mme Alexia GRANGE DE MARTINO, CFTC, suppléant 1 

➢ Mme Florence MAURY, CFTC, suppléant 2 

  



➢ M Pascal CUISANT, CFE-CGC, titulaire 

➢ M Hervé COULMONT, CFE-CGC, suppléant 1 

➢ A désigner, CFE-CGC suppléant 2 

➢ Mme Géraldine MUSEO, FO, titulaire 

➢ Mme Catherine PONT, FO suppléant 1 

➢ M Julien EFFNER, FO suppléant 2 

 

b) Représentants des organisations professionnelles d’employeurs représentatives 
 

➢ Mme Marie-Laurence DE LAGET, Directrice Régionale Auvergne-Rhône-Alpes, MEDEF, titulaire 

➢ M François GUTH, Directeur territorial Elsan Rhône-Alpes, MEDEF, suppléant 1 

➢ Mme Marie-Pierre BRASSARD, Directrice conformité sanitaire, MEDEF, suppléant 2 

➢ M Jean-Paul DURAND, U2P, titulaire 

➢ A désigner, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

➢ M Jean-Loup DUROUSSET, CPME Auvergne-Rhône-Alpes titulaire 

➢ M Luc CHAUPLANNAZ, CPME Auvergne-Rhône-Alpes, suppléant 1 

➢ M Frank VETTER, CPME Auvergne-Rhône-Alpes, suppléant 2 

 

c) Représentants des organisations syndicales représentatives des artisans, des commerçants et 

des professions libérales 

 

➢ M Jean-Christophe DUVERNAY, CMA AURA, titulaire 

➢ A désigner, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

 

d)  Représentants des organisations syndicales représentatives des exploitants agricoles 

 

➢ M Philippe AIGLON, Président MSA Drôme Ardèche et Loire, MSA, titulaire 

➢ M Jean-Paul GUIGNARDAT, Administrateur MSA, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

 

 
Collège 5 / Acteurs de la cohésion et de la protection sociales  

 

a) Représentants des associations œuvrant dans le champ de la lutte contre la précarité 

 

➢ A désigner, Croix-Rouge Française, Délégation Régionale AURA, titulaire 

➢ M Jean-Luc PONCET, Ligue des Droits de l’Homme, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

➢ M Fabrice BRUYERE, Petits frères des pauvres, titulaire 

➢ Mme Paule TAMBURINI, Sasson La Savoie, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

 

b) Représentants de la Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail  

 

➢ M Virginie GACHON, CARSAT Auvergne, titulaire 

➢ Mme Corinne CAUWET, CARSAT Auvergne, suppléant 1 

➢ Mme Victorine DIOP, CARSAT Auvergne, suppléant 2 

  



➢ Mme Sarah DOGNIN DIT CRUISSAT, CARSAT Rhône-Alpes, titulaire 

➢ Mme Karine ENGEL, CARSAT Rhône-Alpes, suppléant 1 

➢ Mme Sylvie SALAVERT, CARSAT Rhône-Alpes, suppléant 2 

 

c) Représentants des Caisses d’Allocations Familiales 

 

➢ Mme Sylviane NGUYEN, CAF du Rhône, titulaire 

➢ M Guy BACULARD, CAF du Rhône, suppléant 1 

➢ M Philippe LINARD, CAF du Rhône, suppléant 2 

 

d) Représentants de la Mutualité Française 

 

➢ M Bruno DELATTRE, Mutualité Française, titulaire 

➢ M Christian JACOB, Mutualité française, suppléant  

➢ M Jean BECKER, Mutualité Française, suppléant 2 

 

e) Représentants des régimes d'assurance maladie dont la caisse nationale est membre de l'Union 

nationale des caisses d'assurance maladie 

 

➢ M Pierre-Yves MALINAS, UNCAM, titulaire 

➢ Dr Patricia PEYCLIT, UNCAM, suppléante 1  

➢ M Michaël BRAÏDA, UNCAM, suppléant 2 

 

f) Représentants des établissements ou service qui assurent l’accueil et l’accompagnement des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques (article L. 312-1°du code de l’action sociale 

et des familles 

 

➢ A désigner, FSH (Fédération Santé et Habitat), titulaire 

➢ A désigner, URIOPSS/ ANPAA, suppléant 1 

➢ M Maxime CLOQUIE, Fédération Addictions, suppléant 2 

 

 

Collège 6 / Acteurs de la prévention et de l’éducation pour la santé 

 

a) Représentants des services de santé scolaire et universitaire 

 

➢ Mme Hélène INSEL, Académie de Grenoble-Rectorat, titulaire 

➢ Mme Florence BORGHESE, médecin conseillère technique, Rectorat de Grenoble, suppléant 1 

➢ Mme Colette CHAMBARD, Académie de Grenoble Rectorat, suppléant 2 

➢ M Virginie DUPONT, Académie de Clermont-Ferrand, Rectorat, titulaire 

➢ A désigner, recteur, suppléant 1 

➢ Mme Virginie MONNEY, Académie de Clermont-Ferrand, rectorat, suppléant 2 

 

b) Représentants des services de santé au travail 

 

➢ M Jean-Robert STEINMANN, DREETS, titulaire 

➢ Mme Bénédicte BONNEROT, DREETS, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

➢ M Benedetto GESMUNDO, DREETS, titulaire 

➢ A désigner, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2  



c) Représentants des services départementaux de protection et de probation de la santé 

maternelle et infantile 

 

➢ Dr Marie-Sophie BARTHET-DERRIEN, Métropole de Lyon, titulaire 

➢ Dr Claire BLOY, Métropole de Lyon, suppléant 1 

➢ Dr Sylvie DURIEUX, Clermont-Ferrand, suppléant 2 

➢ Dr Marie-Alice BAYLE-DUFETELLE, Métropole de Lyon, titulaire 

➢ A désigner, Métropole de Lyon, suppléant 1 

➢ Mme Josiane ANDRE, Clermont-Ferrand, suppléant 2 

 

d) Représentants des organismes œuvrant dans le champ de la promotion de la santé, la prévention 

et l’éducation pour la santé  

 

➢ Mme Françoise FACY, Union Nationale Prévention Suicide, titulaire 

➢ Mme Josiane VERMOREL, EPGV AURA (Education physique Gym volontaire), suppléant 1 

➢ Mme Martine GRIVILLERS, UNCCAS/ CCAS de Montbrison, suppléant 2 

➢ Mme Christelle FAVETTA-SIEYES, UNCCAS /CCAS de Chambéry, titulaire 

➢ M Laurent MICHON, UNCCAS / CCAS de Caluire et Cuire, suppléant 1 

➢ M Laurent MOULIN, Mutualité Française, suppléant 2 

 

e) Représentant des organismes œuvrant dans les domaines de l’observation de la santé de 

l’enseignement et de la recherche 

 

➢ Mme Agnès MARIE-EGYPTIENNE, CREAI AURA, titulaire 

➢ Mme Christelle BIDAUD, CREAI AURA, suppléant 1 

➢ A désigner, Observatoire Régional de la Santé AURA, suppléant 2 

 

f) 1 Représentant des associations de protection de l’environnement  

 

➢ Mme Jacqueline COLLARD, SERA (Santé Environnement Auvergne-Rhône-Alpes), titulaire 

➢ Mme Andrée ROUFFET-PINON, France Nature Environnement, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

 

 

Collège 7 / Offreurs des services de santé 

 

a) Représentants des établissements publics de santé  

 

➢ A désigner, FHF, titulaire 

➢ Mme Bergamote DUPAIGNE, FHF, Directrice coopérations et stratégie des HCL, suppléant 1 

➢ M Mickaël BATTESTI, DGA CHU de Saint-Etienne, FHF, suppléant 2 

➢ M Serge MALACCHINA, délégué Régional de la FHF, titulaire 

➢ M Mathieu MONIER, FHF, DG CH Portes de Provence, suppléant 1 

➢ A désigner, FHF, suppléant 2 

➢ Dr Aline BONNET, FHF, Présidente CME CH de Brioude, titulaire 

➢ M Benoît LABRIERE, DG CH Alpes-Leman, FHF, suppléant 1 

➢ M Julien KEUNEBROEK, DG CH Puy-en-Velay, FHF, suppléant 2 

  



➢ Dr Raphaël BRILLAND, FHF, Président de CME du CH de Tarare, titulaire 

➢ Dr Christophe HOAREAU, FHF, Président de CME du CH de Bourg-Saint-Maurice, suppléant 1 

➢ Dr Rémi VIAL, FHF, Président de CME du CH de Beaujeu, suppléant 2 

➢ Dr Fréderic MEUNIER, Président de CME du CH du Vinatier, titulaire 

➢ Mme Marie-Pierre BONGIOVANNI-VERGEZ, FHF, Directrice générale Hôpital Nord-Ouest, 

suppléante 1 

➢ Mme Frédérique LABRO-GOUBY DG, CH de Bourg-en-Bresse, FHF, suppléant 1 

 

b) Représentants des établissements privés de santé à but lucratif  

 

➢ Mme Barbara GETAS JASKULA, FHP AURA / Polyclinique Lyon-Nord, titulaire 

➢ M Xavier CLARIS, FHP AURA Directeur général Hôpital privé de la Loire, Directeur du Pôle Loire 

et Drôme, suppléant 

➢ M Pascal MESSIN, FHP AURA / Groupe Clariane, suppléant 2 

➢ Dr Laurent MORASZ, FHP AURA/ Psypro-clinipsy, titulaire 

➢ Dr Denis POUPOT, FHP AURA, Clinique Belledonne, suppléant 1 

➢ Dr Ludovic BINCAZ, FHP, Clinique Kennedy, suppléant 2 

 

c) Représentants des établissements privés à but non lucratifs  

 

➢ Mme Laure MONTAGNON, FEHAP, Hôpital de Fourvière, titulaire 

➢ M Nicolas CAQUOT, FEHAP, Infirmerie protestante de Lyon, suppléant 1 

➢ Mme Corinne DARRE, FEHAP, suppléant 2 

➢ Dr Romain HERNU, FEHAP, titulaire 

➢ Dr Emmanuel VIVIER, FEHAP, suppléant 

➢ M Yannick CELLIER, FEHAP, Centre hospitalier Sainte Marie, suppléant 2 

➢ Pr Frédérique PENAULT-LLORCA, Centre Jean PERRIN, titulaire 

➢ Pr Jean-Yves BLAY, Centre Léon Bérard, suppléant 1 

➢ Mme Anne MIERMONT, Centre Léon Bérard, suppléant 2 

 

d) Représentants des établissements assurant des activités d’hospitalisation à domicile  

 

➢ Dr Florence TARPIN-LYONNET, Médecin praticien, CH de Crest, HAD, titulaire 

➢ Mme Céline BUTTEZ, Directrice générale Aura Santé, Cébazat, HAD, suppléant 1 

➢ Mme Stéphanie GARRETA, Directrice Générale Soins et Santé Lyon, suppléant 2 

 

e) Représentants des personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes 

handicapées  

 

➢ M Francis PAILLARD, les PEP Loire Dôme Allier, titulaire 

➢ Mme Corinne CHERVIN, Directrice Générale les PEP 43, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

➢ M Olivier FABIANI, NEXEM /ADAPEI 42, titulaire 

➢ M Nicolas BORDET, NEXEM/ ADAPEI 69, suppléant 1 

➢ Mme Géraldine MASSONNAT, NEXEM /Fondation OVE, suppléant 2 

➢ M Hervé BONNIN, URIOPSS, DG de l’Association la Roche, titulaire 

➢ Mme Edwige GUEGUEN, URIOPSS, ANECAMPS, suppléant 1 

➢ Mme Leoni VAJDA, URIOPSS, AIMCP 42, suppléant 2 

➢ M Bruno RONDET, FEHAP, titulaire 

➢ M Denis REDIVO, APAJH Territoire Rhodanien, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 



 

f) Représentants des personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes 

âgées 

 

➢ M Bruno MARQUET, FNAQPA, titulaire 

➢ A désigner, NEXEM / Armée du Salut, suppléant 1 

➢ Mme Floriane DAMIAO, URIOPSS, suppléant 2 

➢ M Fréderic RAYNAUD, UNA AURA, titulaire 

➢ M Marc DUPONT, UNA AURA, suppléant 1 

➢ Mme Françoise JANISSET, URIOPSS, EHPAD Foyer le bon accueil, suppléant 2 

➢ Mme Ludivine GILLET, FHF, titulaire 

➢ Mme Christine BARET, FHF, suppléant 1 

➢ A désigner, FHF, suppléant 2 

➢ M Elodie RAMBERT, déléguée régionale SYNERPA, titulaire 

➢ Mme Delphine GRANGER, déléguée régionale adjointe, SYNERPA, OMERIS SAS, suppléant 1 

➢ M Geoffrey DUTOUR, délégué régional adjoint, SYNERPA, suppléant 2 

 

g) Représentants des personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes en 

difficultés sociales 

 

➢ Mme Maryse BASTIN-JOUBARD, FAS (Fédération des acteurs de la Solidarité), titulaire 

➢ Mme Christelle HERVAGAULT, FAS (Fédération des acteurs de la Solidarité) suppléant 1 

➢ A désigner, Diaconat, suppléant 2 

 

h) Représentants désignés parmi les responsables des centres de santé et des maisons de santé 

implantés dans la région 

 

➢ M Adrien DELORME, FemasAURA, titulaire 

➢ Mme Estelle LACASSIN, GRCS (Groupement Régional des Centres de Santé), suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

 

i) Représentant des communautés professionnelles territoriales de santé  

 

➢ Dr Pascal DUREAU, CPTS de Vénissieux, Coordination Nationale FCPTS, titulaire 

➢ A désigner, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

 

j) Représentants des associations de permanence des soins intervenant dans le dispositif de 

permanence des soins 

 

➢ Dr François ROCHE, FEDERAMAG, titulaire 

➢ Dr Jean-Jacques DUVAL, FEDERAMAG, suppléant 1 

➢ M Karim TABET, FEDERAMAG, suppléant 2 

 

k) Représentants d’un service d’aide médicale urgente ou d’une structure d’aide médicale 

d’urgence ou de réanimation  

 

➢ Pr Karim TAZAROURTE, membre SUdF, titulaire 

➢ Pr Pierre-Yves GUEUGNIAUD, Administrateur SUdF, suppléant 1 

➢ Dr Pascal USSEGLIO, suppléant 2 

 



 

l) Représentants des transporteurs sanitaires 

 

➢ M Luc BOUSQUET, Ambulances Berjaliennes, titulaire 

➢ A désigner, Ambulances Berjaliennes, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

 

m) Représentant des services départementaux d’incendie et de secours  

 

➢ Contrôleur général M Didier AMADEI, SDIS Drôme, titulaire 

➢ A désigner, SDIS Puy-de-Dôme, suppléant 1 

➢ Dr Christophe ROUX, SDIS Isère, suppléant 2 

 

n) Représentants des organisations syndicales représentatives de médecins des établissements 

publics de santé  

 

➢ Dr Hubert PARMENTIER, APH, titulaire 

➢ Dr Blandine PERRIN, APH, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

 

o) Membres des Unions Régionales des Professionnels de Santé (URPS) 

 

➢ M Lucien BARAZA, URPS Infirmiers, titulaire 

➢ M Albert-Jean BARAZA, URPS Médecins, suppléant 1 

➢ M Eric FLATIN, URPS Biologistes, suppléant 2 

➢ Mme Edith FRERY, vice-présidente, URPS Orthophonistes, titulaire 

➢ Dr Béatrice BEALEM COLLIN, URPS Chirurgiens-Dentistes, suppléant 1 

➢ Mme Laurence DELAIRE, URPS Orthoptistes, suppléant 2 

➢ A désigner, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes, titulaire 

➢ M Karine GESTAS, URPS Sage-Femmes, suppléant 1 

➢ Dr Jean-François COSTEMALE-LACOSTE, URPS Médecins, suppléant 2 

➢ M Olivier ROZAIRE, URPS Pharmaciens, titulaire 

➢ Mme Sophie SERRANO-RIFFARD, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes, suppléant 1 

➢ Dr Charles-Henry GUEZ, URPS Médecins, suppléant 2 

➢ Dr Yannick FREZET, URPS Médecins, titulaire 

➢ Dr Philippe PRADEL, URPS Médecins, suppléant 1 

➢ Mme Louise RUIZ, URPS Infirmiers, suppléant 2 

➢ Dr Alain FRANCOIS, URPS Médecins, titulaire 

➢ M Clément DEBARD, URPS Chirurgiens-Dentistes, suppléant 1 

➢ Mme Florence DURUPT, URPS Pharmaciens, suppléant 2 

 

p) Représentants de l’ordre des médecins (CROM) 

 

➢ Dr Philippe VITTOZ, Président du CROM AURA, titulaire 

➢ Dr Jean-Pierre FUSARI, Conseil régional du CROM AURA, suppléant 1 

➢ Dr François HEUDRON, Conseil régional de l’Ordre des Médecins (CROM), suppléant 2 

  



 

q) Représentants des internes en médecine des subdivisions situées sur le territoire de la région 

 

➢ M Maxime RIGAULT, SARHA, titulaire 

➢ A désigner, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

 

r) Représentants du ministère de la défense 

 

➢ A désigner, titulaire 

➢ Dr Blandine CARENZO, CMA 07 Lyon, suppléant 1 

➢ Mme Florence LAMOTTE-KHARMAZ, Lyon, suppléant 2 

 

s) Représentants des dispositifs d’appui à la coordination  

 

➢ A désigner, titulaire 

➢ A désigner, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

➢ A désigner, titulaire 

➢ A désigner, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

 

 

Collège 8 / personnalités qualifiées  

 

➢ Mme Marie-France CALLU, titulaire 

➢ Pr Patrice DETEIX, titulaire 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Arrêté N° 2025-22-0110 

Portant sur la composition de la commission permanente et des commissions spécialisées de la 

Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1432-4, D.1432-28 à D.1432-30 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie  

Vu le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions réglementaires prises 

en application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions régionales des 

professionnels de santé au sein de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie et des 

conférences de territoire ; 

Vu le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie ; 

Vu le décret n°2019-1342 du 11 décembre 2019 relatif à la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie ;  

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme Cécile COURREGES en tant que directrice 

générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le décret n° 2021-847 du 28 juin 2021 relatif à la conférence régionale de la santé et de l'autonomie ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1: L'arrêté 2025-22-0097 portant sur la composition de la commission permanente et des 

compositions spécialisées de la Conférence régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne–Rhône-

Alpes est abrogé. 

 

 

Article 2: La commission permanente de la conférence régionale de la santé et de l'autonomie Auvergne-

Rhône-Alpes est composée conformément à l’annexe I du présent arrêté. 

 

 



Article 3 : Les commissions spécialisées de la conférence régionale de santé et de l'autonomie Auvergne-

Rhône-Alpes sont composées conformément aux annexes II à V du présent arrêté. 

 

 

Article 4: Le directeur de la Stratégie et des Parcours de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

 

Fait à Lyon le 25 novembre 2025 

 

La directrice Générale 

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Cécile COURREGES 

 

 

 



 

ANNEXE I 

COMPOSITION DE LA COMMISSION PERMANENTE 

 

 

Président :    M Christian BRUN 

 

Membres : 

- A désigner, 1 représentant du collège 1(a}, b}, c}, d}) titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1(a}, b}, c}, d}), suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1(a}, b}, c}, d}), suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 1( a}, b}, c}, d}) titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1(a}, b}, c}, d}), suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1(a}, b}, c}, d}), suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 1, (a}, b}, c}, d}) titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1(a}, b}, c}, d}), suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1(a}, b}, c}, d}), suppléant 2 

 

- M Patrick DEQUAIRE, collège 2 (a}, b}, c}, d}) titulaire 

- M Régis GABARD, collège 2(a}, b}, c}, d}), suppléant 1 

- A désigner, collège 2, suppléant 2 

 

- Mme Jeanine LESAGE, collège 2( a}, b}, c}, d}) titulaire 

- M Jean-Claude FLANET, collège 2(a}, b}, c}, d}), suppléant 1 

- M Jean-Pierre LE BAS, collège 2, suppléant 2 

 

- A désigner, titulaire, collège 3 

- A désigner, collège 3, suppléant 1 

 

- M Jacques COCHEUX, collège 4a, titulaire 

- Mme Murielle PEREYRON, collège 4a, suppléant 1 

- Mme Caroline ARENS, collège 4a, suppléante 2  

 

- A désigner, collège 5 (a}, b}, c}, d}, e}, f}) titulaire 

- A désigner, collège 5(a}, b}, c}, d}, e}, f}), suppléant 1 

- A désigner, collège 5(a}, b}, c}, d}, e}, f}), suppléant 2 

 

- Mme Hélène INSEL, collège 6, titulaire 

- Mme Florence BORGHESE, collège 6, suppléant 1 

- Mme Colette CHAMBARD, collège 6, suppléant 2 

 

- Mme Laure MONTAGNON, collège 7c, titulaire 

- M Nicolas CAQUOT, collège 7c, suppléant 1 

- Mme Corinne DARRE, collège 7c, suppléant 2 

 

- M Olivier FABIANI, collège 7e, titulaire 

- M Nicolas BORDET, collège 7e, suppléant 1 

- Mme Géraldine MASSONNAT, collège 7e, suppléant 2 

 

 



- Dr Pascal DUREAU, collège 7i, titulaire 

- A désigner 1 représentant du collège 7i, suppléant 1 

- A désigner 1 représentant du collège 7i, suppléant 2 

 

- Dr Hubert PARMENTIER, collège 7n, titulaire 

- Dr Blandine PERRIN, collège 7n, suppléant 1 

- A désigner 1 représentant du collège 7n, suppléant 2 

 

- M Lucien BARAZA, collège 7o, titulaire 

- M Albert-Jean BARAZA, collège 7o, suppléant 1 

- M Eric FLATIN, collège 7o suppléant 2 

 

- M Patrice DETEIX, collège 8, titulaire 

 

 

Présidents des commissions spécialisées 

 

- M Bruno DELATTRE, Président de la Commission Spécialisée Prévention 

- Mme Elisabeth CHAMBERT, Présidente de la Commission Spécialisée 

Médico-Sociale 

- M Serge PELEGRIN, Président de la Commission Spécialisée Droits des 

Usagers 

- Dr Alain FRANCOIS, Président de la Commission spécialisée Organisation 

des soins 

 

 

 

  



ANNEXE II 

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

PRÉVENTION 

 

Président :  M Bruno DELATTRE, collège 5 

 

Vice-Présidente : Mme Françoise FACY, collège 6 

 

 

Membres : 

- A désigner, 1 représentant conseiller régional, collège 1a, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 Président des conseils départementaux, collège 1b, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 Président des conseils départementaux, collège 1b, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant des groupements de communes, collège 1c, 

titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant des communes, collège 1d, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 

 

- A désigner, collège 2a, titulaire 

- A désigner, collège 2, suppléant 1 

- A désigner, collège 2, suppléant 2 

 

- A désigner, collège 2a, titulaire 

- A désigner, collège 2, suppléant 1 

- A désigner, collège 2, suppléant 2 

 

- M Christian BRUN, collège 2a, titulaire 

- Mme Sylvie MARET CAIRE, collège 2a, suppléant 1 

- Mme Nathalie GRILLOT, collège 2a, suppléant 2 

-  

- A désigner, 1 représentant du collège 2a, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 2, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 2, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 2b, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 2, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 2, suppléant 2 
 



- M Patrick DEQUAIRE, collège 2c, titulaire 

- M Régis GABARD, collège 2, suppléant 1 

- A désigner, collège 2, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 3, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 1 

 

- M Jacques COCHEUX, collège 4a, titulaire 

- Mme Murielle PEREYRON, collège 4a, suppléant 1 

- Mme Caroline ARENS, collège 4a, suppléante 2  

 

- A désigner, 1 représentant du collège 4b, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 4b, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 4b, suppléant 2 

 

- M Jean-Christophe DUVERNAY, collège 4c, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 4c, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 4c, suppléant 2 

 

- M Philippe AIGLON, collège 4d, titulaire 

- M Jean-Paul GUIGNARDAT, collège 4d, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 4d, suppléant 2 

 

- A désigner, collège 5a, titulaire 

- A désigner, collège 5a, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 5a, suppléant 2 

 

- Mme Sarah DOGNIN DIT CRUISSAT, collège 5b, titulaire 

- Mme Karine ENGEL, collège 5b, suppléant 1 

- Mme Sylvie SALAVERT, collège 5b, suppléant 2 

 

- Mme Sylviane NGUYEN, collège 5c, titulaire 

- M Guy BACULARD, collège 5c, suppléant 1 

- M Philippe LINARD, collège 5c, suppléant 2 

 

- M Bruno DELATTRE, collège 5d, titulaire 

- M Christian JACOB, collège 5d, suppléant 1 

- M Jean BECKER, collège 5d, suppléant 2 

 

- Mme Virginie DUPONT, collège 6a, titulaire 

- A désigner, collège 6a, suppléant 1 

- Mme Virginie MONNEY, collège 6a, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 6b, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 6b, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 6b, suppléant 2 

 

- Mme Marie-Sophie BARTHET-DERRIEN, collège 6c, titulaire 

- Mme Claire BLOY, collège 6c, suppléant 1 

- Mme Sylvie DURIEUX, collège 6c, suppléant 2 

 



- Mme Françoise FACY, collège 6d, titulaire 

- Mme Josiane VERMOREL, collège 6d, suppléant 1 

- Mme Martine GRIVILLIERS, collège 6d, suppléant 2 

 

- Mme Agnès MARIE-EGYPTIENNE, collège 6e, titulaire 

- Mme Christelle BIDAUD, collège 6e, suppléant 1 

- A désigner, collège 6e, suppléant 2 

 

- Mme Jacqueline COLLARD, collège 6f, titulaire 

- Mme Andrée ROUFFET-PINON, collège 6f, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 6f, suppléant 2 

 

- Mme Barbara GETAS JASKULA, collège 7b, titulaire  

- M Xavier CLARIS, collège 7b, suppléant 1 

- M Pascal MESSIN, collège 7b, suppléant 2 

 

- M Frédéric RAYNAUD, collège 7 (e}, f}), titulaire 

- M Marc DUPONT, collège 7, suppléant 1 

- Mme Françoise JANISSET, collège 7, suppléant 2 

 

- A désigner, collège 7o, titulaire 

- A désigner, collège 7, suppléant 1 

- A désigner, collège 7, suppléant 2 

 

- M Olivier ROZAIRE, collège 7o, titulaire 

- Mme Sophie SERRANO-RIFFARD, collège 7, suppléant 1 

- M Charles-Henry GUEZ, collège 7, suppléant 2 

 

 

Suppléants du Président de la Commission Spécialisée Prévention 

 

- M Christian JACOB, collège 5, suppléant 1 

- Mme Michelle GAUTHIER, collège 5, suppléant 2 

 

Suppléants de la Vice-Présidente de la Commission Spécialisée Prévention 

 

- Mme Josiane VERMOREL, collège 6, suppléant 1 

- Mme Martine GRIVILLIERS, collège 6, suppléant 2 

 

 



 

 

ANNEXE III  

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

ORGANISATION DES SOINS 

 

 

Président :   Dr Alain FRANCOIS, collège 7  

 

Vice-président :  Mme Marie-Catherine TIME, collège 2 

 

Membres :   

- A désigner, 1 représentant du collège 1a, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1a, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1a, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 1b, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1b, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1b, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 1c, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1c, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1c, suppléant 2 

 

- M Serge BOYER, collège 1d, titulaire 

- M Jean-François DEBAT collège 1d, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1d, suppléant 2 

 

- Mme Christiane GACHET, collège 2a, titulaire 

- M Joël ROY, collège 2a, suppléant 1 

- A désigner, collège 2a, suppléant 2 

 

- M Olivier GROZEL, collège 2a, titulaire 

- M Eric MATHELET, collège 2a, suppléant 1 

- M Gérard DETREZ, collège 2a, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 2b, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 2b, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 2b, suppléant 2 

 

- Mme Marie-Catherine TIME, collège 2c, titulaire 

- Mme Chantal VAURS, collège 2c, suppléant 1 

- Mme Joëlle PETIT-ROULET, collège 2c, suppléant 2 

 

- A désigner, collège 3, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 1 

 

- Mme Christelle SERILLON, collège 4a, titulaire 

- M Mikael OLLIER, collège 4a, suppléant 1 

- M Alain CHOUVET, collège 4a, suppléant 2 

 

 



- M Jacques COCHEUX, collège 4a, titulaire 

- Mme Murielle PEREYRON, collège 4a, suppléant 1 

- Mme Caroline ARENS, collège 4a, suppléante 2  

 

- A désigner, 1 représentant du collège 4a, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 4a, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 4a, suppléant 2 

 

- M Jean-Loup DUROUSSET, collège 4b, titulaire 

- M Luc CHAUPLANNAZ, collège 4b, suppléant 1 

- M Frank VETTER, collège 4b, suppléant 2 

 

- M Jean-Christophe DUVERNAY, collège 4c, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 4c, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 4c, suppléant 2 

 

- M Philippe AIGLON, collège 4d, titulaire 

- M Jean-Paul GUIGNARDAT, collège 4d, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 4d, suppléant 2 

 

- M Bruno DELATTRE, collège 5d, titulaire 

- M Christian JACOB, collège 5d, suppléant 1 

- M Jean BECKER, collège 5d, suppléant 2 

 
- M Pierre -Yves MALINAS, collège 5e, titulaire 

- Dr Patricia PEYCLIT, collège 5e, suppléant 1 

- M Michaël BRAÏDA, collège 5e, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 6d, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 6d, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 6d, suppléant 2 

 

- Mme Agnès MARIE-EGYPTIENNE, collège 6e, titulaire 

- Mme Christelle BIDAUD, collège 6e, suppléant 1 

- A désigner, collège 6e, suppléant 

 

- A désigner, collège 7a, titulaire 

- Mme Bergamote DUPAIGNE, collège 7a, suppléant 1 

- M Mickaël BATTESTI, collège 7a, suppléant 2 

 

- M Serge MALACCHINA, collège 7a, titulaire 

- M Mathieu MONIER, collège 7a, suppléant 1 

- A désigner, collège 7a, suppléant 2 

 

- Dr Aline BONNET, collège 7a, titulaire 

- M Benoît LABRIERE, collège 7a, suppléant 1 

- M Julien KEUNEBROEK, collège 7, suppléant 2 

 

 

 

 



- Dr Raphaël BRILLAND, collège 7a, titulaire 

- M Christophe HOAREAU, collège 7a, suppléant 1 

- M Rémi VIAL, collège 7a, suppléant 2 

 

- Dr Frédéric MEUNIER, collège 7a, titulaire 

- Mme Marie-Pierre BONGIOVANNI-VERGEZ, collège 7a, suppléant 1 

- Mme Frédérique LABRO-GOUBY, collège 7a, suppléant 2 

 

- Mme Barbara GETAS JASKULA, collège 7b, titulaire  

- M Xavier CLARIS, collège 7b, suppléant 1 

- M Pascal MESSIN, collège 7b, suppléant 2 

 

- Dr Laurent MORASZ, FHP, collège 7b, titulaire 

- Dr Denis POUPOT, collège 7b, suppléant 1 

- Dr Ludovic BINCAZ, FHP, collège 7b suppléant 2 

 

- Mme Laure MONTAGNON, collège 7c, titulaire 

- M Nicolas CAQUOT, collège 7c, suppléant 1 

- Mme Corinne DARRE, collège 7c, suppléant 2 

 

- A désigner, collège 7c, titulaire 

- A désigner, collège 7c, suppléant 1 

- A désigner, collège 7c, suppléant 2 
 

- Dr Florence TARPIN-LYONNET, Collège 7d, titulaire 

- Mme Céline BUTTEZ, collège 7d, suppléant 1 

- Mme Stéphanie GARRETA, collège 7d, suppléant 2 
 

- M Adrien DELORME, collège 7h, titulaire 

- Mme Estelle LACASSIN, collège 7h, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 7h, suppléant 2 
 

- M Pascal DUREAU, collège 7i, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 7i, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 7i, suppléant 2 
 

- Dr François ROCHE, collège 7j, titulaire 

- Dr Jean-Jacques DUVAL, collège 7j, suppléant 1 

- Dr Karim TABET, collège 7j, suppléant 2 
 

- Pr Karim TAZAROURTE, collège 7k, titulaire 

- M Pierre-Yves GEUGNIAUD, collège 7k, suppléant 1 

- M Pascal USSEGLIO, collège 7k, suppléant 2 
 

- M Luc BOUSQUET, collège 7l, titulaire 

- A désigner, collège 7l, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 7l, suppléant 2 
 

- M Didier AMADEI, collège 7m, titulaire 

- A désigner, collège 7m, suppléant 1 

- Dr Christophe ROUX, collège 7m, suppléant 2 
 

 



- Dr Hubert PARMENTIER, collège 7n, titulaire 

- Dr Blandine PERRIN, collège 7n, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 7n, suppléant 2 
 

 

- M Lucien BARAZA, collège 7o, titulaire 

- M Albert-Jean BARAZA, collège 7o, suppléant 1 

- M Eric FLATIN, collège 7o, suppléant 2 
 

- A désigner, collège 7o, titulaire 

- A désigner, collège 7o, suppléant 1 

- A désigner, collège 7o, suppléant 2 
 

- Dr Yannick FREZET, collège 7o, titulaire 

- Dr Philippe PRADEL, collège 7o, suppléant 1 

- Mme Louise RUIZ, collège 7o, suppléant 2 
 

- Dr Alain FRANCOIS, collège 7o, titulaire 

- M Clément DEBARD, collège 7o, suppléant 1 

- Mme Florence DURUPT, collège 7o, suppléant 2 
 

- Dr Philippe VITTOZ, CROM AURA, collège 7p titulaire 

- Dr Jean-Pierre FUSARI, CROM AURA, collège 7p suppléant 1 

- Dr François HEUDRON, CROM AURA, suppléant 2 

 
- M Maxime RIGAULT, collège 7q, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 7q, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 7q, suppléant 2 

 

- A désigner, collège 7r, titulaire 

- Mme Blandine CARENZO, collège 7r, suppléant 1 

- Mme Florence LAMOTTE-KHARMAZ, collège 7r, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 7s, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 7s, suppléant 1 

- A désigner ,1 représentant du collège 7s, suppléant 2 

 
 

Suppléants du Président de la Commission Spécialisée Organisation des Soins 

 

- M Clément DEBARD, collège 7, suppléant 1 

- Mme Florence DURUPT, collège 7, suppléant 2 

 

Suppléants de la Vice-Présidente de la Commission Spécialisée Organisation des 

Soins 

 

- A désigner, collège X, suppléant 1  

- Mme Joëlle PETIT-ROULET, collège 2, suppléant 2 

  



 

Représentants de la Commission Spécialisée Médico-Sociale : 

 

- M Frédéric RAYNAUD, collège 7, titulaire  

- A désigner, collège 7, suppléant 

- A désigner, collège 7, titulaire 

- Mme Ludivine GILLET, collège 7, suppléant 

  



 

ANNEXE IV 

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

PRISES EN CHARGE ET ACCOMPAGNEMENTS MÉDICO-SOCIAUX 

 

 

Présidente :   Mme Elisabeth CHAMBERT, collège 2  

 

Vice-président :  Mme Ludivine GILLET, collège 7 

 

Membres : 

- A désigner, 1 représentant du collège 1a, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1a, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1a, suppléant 2 

 

- Mme Delphine HARTMANN, collège 1b, titulaire 

- Mme Annie POURTIER, collège 1b, suppléant 1 

- Mme Mireille BLANC-VOUTIER, collège 1b, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 1b, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1b, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1b, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 1c, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1c, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1c, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 1d, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1d, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1d, suppléant 2 

 

- M Marc BONNEVIALLE, collège 2a, titulaire 

- M Noël LA VALLE, collège 2a, suppléant 1 

- M Bernard THOMAS-VIALLETTES, collège 2a, suppléant 2 

 

- Mme Danièle LANGLOYS, collège 2a, titulaire 

- A désigner, collège 2a, suppléant 1 

- A désigner, collège 2a, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 2b, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 2b, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 2b, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 2b, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 2b, suppléant 1 

- A désigner 1 représentant du collège 2b, suppléant 

 

- Mme Elisabeth CHAMBERT, collège 2c, titulaire 

- Mme Marie-France COSTAGLIOLA, collège 2c, suppléant 1 

- Mme Anne-Marie DEVILLE, collège 2c, suppléant 2 

 



- Mme Marie-Catherine TIME, collège 2c, titulaire 

- Mme Chantal VAURS, collège 2c, suppléant 1 

- Mme Joëlle PETIT-ROULET, collège 2c, suppléant 2 

 

- A désigner, collège 3, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 1 

 

- Mme Christelle SERILLON, collège 4a, titulaire 

- M Mikael OLLIER, collège 4a, suppléant 1 

- M Alain CHOUVET, collège 4a, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 4b, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 4b, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 4b, suppléant 2 

 

- M Jean-Christophe DUVERNAY, collège 4c, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 4, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 4, suppléant 2 

 

- M Philippe AIGLON, collège 4d, titulaire 

- M Jean-Paul GUIGNARDAT, collège 4d, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 4d, suppléant 2 

 

- A désigner, collège 5a, titulaire 

- A désigner, collège 5, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 5, suppléant 2 

 

- M Bruno DELATTRE, collège 5d, titulaire 

- M Christian JACOB, collège 5d, suppléant 1 

- M Jean BECKER, collège 5d, suppléant 2 

 

- M Francis PAILLARD, collège 7e, titulaire 

- Mme Corinne CHERVIN, collège 7e, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 7, suppléant 2 

 

- M Olivier FABIANI, collège 7e, titulaire 

- M Nicolas BORDET, collège 7e, suppléant 1 

- Mme Géraldine MASSONNAT, collège 7e, suppléant 2 

 

- M Hervé BONNIN, collège 7e, titulaire 

- Mme Edwige GUEGUEN, collège 7e, suppléant 1 

- Mme Leoni VAJDA, collège 7e, suppléant 2 

 

- M Bruno RONDET, collège 7e, titulaire 

- M Denis REDIVO, collège 7e, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 7e, suppléant 2 

 

- M Bruno MARQUET, collège 7f, titulaire 

- A désigner, collège 7f, suppléant 1 

- Mme Floriane DAMIAO, collège 7, suppléante 2 

 



 

- M Frédéric RAYNAUD, collège 7f, titulaire 

- M Marc DUPONT, collège 7f, suppléant 1 

- Mme Françoise JANISSET, collège 7, suppléant 2 

 

- Mme Ludivine GILLET, collège 7f, titulaire 

- Mme Christine BARET, collège 7f, suppléant 1 

- A désigner, collège 7f, suppléant 2 

 

- Mme Elodie RAMBERT, collège 7f, titulaire 

- Mme Delphine GRANGER, collège 7f, suppléant1 

- M Geoffrey DUTOUR, collège 7f, suppléant 2 

 

- Mme Maryse BASTIN-JOUBARD, collège 7g, titulaire 

- Mme Christelle HERVAGAULT, collège 7g, suppléant 1 

- A désigner, collège 7g, suppléant 2 

 

- Dr Yannick FREZET, collège 7o, titulaire 

- Dr Philippe PRADEL, collège 7o, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 7o, suppléant 2 

 

 

Suppléants de la Présidente de la Commission Spécialisée Médico-Sociale 

 

- Mme Marie-France COSTAGLIOLA, collège 2c, suppléant 1 

- Mme Anne-Marie DEVILLE, collège 2, suppléant 2 

 

 

Suppléants de la Vice-Présidente de la Commission Spécialisée Médico-Sociale 

 

- Mme Christine BARET, collège 7, suppléant 1 

- A désigner, collège 7, suppléant 2 

 

 

Représentants de la Commission Spécialisée Organisation des Soins: 

 

- A désigner, collège 7, titulaire 

- Dr François ROCHE, collège 7, suppléant 

- M Lucien BARAZA, collège 7, titulaire 

- A désigner, collège 4, suppléante 

 



 

 

ANNEXE V 

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

DROITS DES USAGERS 

 

Président :  M Serge PELEGRIN, collège 2  

 

Vice-président :  M Louis SAADI, collège 2 

 

 

Membres : 

- A désigner, 1 représentant du collège 1, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 

 

- A désigner, collège 2a, titulaire 

- A désigner, collège 2a, suppléant 1 

- A désigner, collège 2a, suppléant 2 

 

- M Serge PELEGRIN, collège 2a, titulaire 

- A désigner, collège 2a, suppléant 1 

- A désigner, collège 2a, suppléant 2 

 

- M Olivier GROZEL, collège 2a, titulaire 

- M Eric MATHELET collège 2a, suppléant 1 

- M Gérard DETREZ, collège 2a, suppléant 2 

 

- Mme Christine VIDAL MANIVIT, collège 2b, titulaire 

- Mme Edith SAUBIN, collège 2b, suppléant 1 

- M Patrick COURATIN, collège 2b, suppléant 2 

 

- M Louis SAADI, collège 2b, titulaire 

- M Bernard CROZAT, collège 2b, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 2, suppléant 2 

 

- M Patrick DEQUAIRE, collège 2c, titulaire 

- M Régis GABARD, collège 2c, suppléant 1 

- A désigner, collège 2c, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 2c, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 2c, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 2c, suppléant 2 

 

- A désigner, collège 3, titulaire 

- A désigner, collège 3, suppléant 1 

 

- A désigner, collège 3, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 1 

 

 

 



- Mme Christelle SERILLON, collège 4a {(a), (b), (c), (d)], titulaire 

- M Mikael OLLIER, collège 4a, suppléant 1 

- M Alain CHOUVET, collège 4a, suppléant 2 

 

- A désigner, collège 5, [(a) (b) (c)(d) €(f)], titulaire 

- A désigner, collège 5, suppléant 1 

- A désigner, suppléant 2 

 

- Mme Marie-Sophie BARTHET-DERRIEN, collège 6a [(a) (b) (d) € (f)}, 

titulaire 

- Mme Claire BLOY, collège 6, suppléant 1 

- Mme Sylvie DURIEUX, collège 6, suppléant 2 

 

- A désigner, collège 7, titulaire 

- A désigner, collège 7, suppléant 1 

- A désigner, collège 7, suppléant 2 

 

Suppléants du Président de la Commission Spécialisée Droits des Usagers 

 

- A désigner, collège 2, suppléant 1 

- A désigner, collège 2, suppléant 2 

 

Suppléants du Vice-Président de la Commission Spécialisée Droits des Usagers 

 

- A désigner, collège, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège, suppléant 2 
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Vu le code du patrimoine ; 

Vu le code de l’urbanisme ;  

Vu le code de la commande publique ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment 
son article 21-1 ; 

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 
février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur 
l’État, les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par 
l’État en matière de prescription quadriennale ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 
des affaires culturelles ; 

Vu le décret du 24 septembre 2018 modifiant le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 
administratives ; 

Vu le décret n° 2019-1004 du 27 septembre 2019 relatif aux entrepreneurs de spectacles vivants ; 

Vu le décret en conseil des ministres du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO 
préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, 
préfète du Rhône ; 

Vu l’arrêté interministériel du 30 décembre 1982 modifié portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, du budget du ministère de la culture ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation 
individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des 
administrations civiles de l’État au sens de l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 
département ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la situation individuelle 
des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles 
de l’État pour lesquels l’avis du chef de service déconcentré sous l’autorité duquel sont placés ces 
personnels est requis préalablement à leur édiction ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande publique et 
abrogeant l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans la commande publique ; 

Arrêté n°2025-07 du 1er décembre 2025  

portant subdélégation, pris pour  

l’arrêté préfectoral n° 2025-333 du 27 novembre 2025 portant délégation de signature  

à Mme Aymée ROGÉ, directrice régionale des affaires culturelles 
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Vu l'arrêté ministériel du 1er novembre 2025 nommant Mme Aymée ROGÉ dans l'emploi de directeur 
régional des affaires culturelles d'Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1er décembre 2025 pour une 
durée de quatre ans ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2025-196 du 4 août 2025 portant organisation de la direction régionale des 
affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2025-333 du 27 novembre 2025 portant délégation de signature à Mme Aymée 
ROGÉ, directrice régionale des affaires culturelles ; 

Vu les décisions des responsables de programme ; 

Vu la convention de délégation de gestion du 1er octobre 2024 confiant au directeur régional des affaires 
culturelles la réalisation, au nom et pour le compte de la préfète de région Auvergne-Rhône-Alpes, de 
l’ordonnancement des dépenses et recettes de l’UO régionale du programme 349 ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 

SECTION 1.  
COMPÉTENCE D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 
 

Article 1 : 
En cas d'empêchement ou d'absence de Mme Aymée ROGÉ, directrice régionale des affaires 
culturelles, subdélégation de signature est donnée en matière d’administration générale à M. Simon 
QUÉTEL, directeur régional adjoint.  
 
En cas d'empêchement ou d'absence de Mme Aymée ROGÉ et de M. Simon QUÉTEL, subdélégation 
de signature est donnée en matière d’administration générale à : 

– Mme Sophie ONIMUS-CARRIAS, directrice du pôle Architecture et patrimoines,  
– Mme Jacqueline BROLL, directrice du pôle Arts & Territoires,  
– Mme Laura JOUVERT, secrétaire générale,  

dans les conditions précisées aux articles 1er et 2 de l'arrêté préfectoral n° 2025-333 du 27 novembre 
2025 susvisé. 
 
 
Article 2 : 
En cas d'empêchement ou d’absence des personnes visées à l’article 1, dans la limite de leurs 
attributions fonctionnelles et à l’exclusion des courriers adressés aux élus, à l’administration 
préfectorale et aux directeurs et chefs de service d’administration centrale, subdélégation est donnée 
à : 

– Mme Anne-Lise PREZ, conservatrice régionale des monuments historiques et, en cas 
d'empêchement ou d’absence, à : 
Mme Marie-Blanche POTTE, conservatrice régionale adjointe des monuments historiques,  
M. Grégoire CHALIER, conservateur régional adjoint des monuments historiques,  
M. Patrick MAILLARD, adjoint au conservateur régional des monuments historiques (jusqu’au 7 
décembre 2025 inclus), 
Mme Estelle RASTOIX, adjointe au conservateur régional des monuments historiques (à 
compter du 15 janvier 2026) ; 

– M. Karim GERNIGON, conservateur régional de l'archéologie et, en cas d'empêchement ou 
d’absence, à : 
M. François DUMOULIN, conservateur régional adjoint de l’archéologie, 
M. Jonhattan VIDAL, conservateur régional adjoint de l’archéologie (à compter du 1er janvier 
2026) ; 

– Mme Gwendoline BEAUDEAU, cheffe du service des affaires financières ; 

– Mme Stéphanie DEBELMAS, cheffe du service du fonctionnement, M. Johann DOMAND-
BULLOT et Mme Mélodie ODE-COQUEL, adjoints à la cheffe du service du fonctionnement ; 
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– Mme Maud BERRY, cheffe du service des ressources humaines et, en cas d'empêchement ou 
d’absence, à Mme Laurence REVEIL, adjointe à la cheffe de service ; 

– M. Vincent DUBIEN, administrateur du site de Clermont-Ferrand. 
 
 
Article 3 : 
En cas d'empêchement ou d'absence de Mme Aymée ROGÉ, directrice régionale des affaires 
culturelles, subdélégation de signature est donnée en matière d’administration générale, à l'effet de 
signer les avis, accords, actes et correspondances et, dans la limite de leurs attributions et de leur 
ressort territorial et à l’exclusion des courriers adressés aux élus, à l’administration préfectorale et aux 
directeurs et chefs de service d’administration centrale, à : 

– M. Denis MAGNOL, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Ain et, 
en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Muriel VERCEZ, adjointe au chef de l'unité 
départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Ain ; 

– M. Guillaume PRAPANT, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de 
l’Allier et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Amélie GARREAU, adjointe au chef de 
l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l’Allier ; 

– M. Jean-François VILVERT, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de 
l'Ardèche ; 

– M. Paul GIRARD, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Cantal ; 

– M. Philippe ARAMEL, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la 
Drôme, et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Mélina ABAUZIT, adjointe au chef de 
l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Drôme ; 

– Mme Marie DASTARAC, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de 
l'Isère et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Noëlie YANIKIAN, adjointe à la cheffe 
de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Isère ; 

– M. Jean-Marie RUSSIAS, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la 
Loire, et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Maud ROMIER, adjointe au chef de 
l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Loire ; 

– Mme Anne-France BOREL, cheffe de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine 
de la Haute-Loire et, en cas d’absence ou d’empêchement, à M. Jérôme COGNET, adjoint à la 
cheffe de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine de la Haute-Loire ;  

– M. Régis DELUBAC, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Puy-
de- Dôme et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Muriel CROS et (à compter du 1er 
janvier 2026) à M. Olivier MONTESSE, adjoints au chef de l’unité départementale de 
l’architecture et du patrimoine du Puy-de-Dôme ; 

– Mme Emmanuelle DIDIER cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du 
Rhône et, en cas d’absence ou d’empêchement à M. Christophe MARGUERON et Mme Perrine 
LAON, adjoints à la cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Rhône ; 

– M. Philippe GANION, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la 
Savoie et de la Haute-Savoie et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Hélène BLIN et 
Mme Elodie FAVRE, adjointes au chef de l'unité départementale de l'architecture et du 
patrimoine de la Savoie et de la Haute-Savoie. 
 

 
SECTION 2. 

COMPÉTENCE DE RESPONSABLE D’UO 

 ET DE RESPONSABLE DE CENTRE DE COUTS 
ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DÉLÉGUÉ 

 
 
Article 4 : 
En cas d'empêchement ou d'absence de Mme Aymée ROGÉ, directrice régionale des affaires 
culturelles, subdélégation de signature est donnée en matière de responsable d'UO et de responsable 
de centre de coûts et, à ce titre, de procéder à l’ordonnancement secondaire, à M. Simon QUÉTEL, 
directeur régional adjoint. 
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En cas d'empêchement ou d'absence de Mme Aymée ROGÉ et de M. Simon QUÉTEL, subdélégation 
est donnée à : 

– Mme Sophie ONIMUS-CARRIAS, directrice du pôle Architecture et patrimoines,  
– Mme Jacqueline BROLL, directrice du pôle Arts & Territoires,  
– Mme Laura JOUVERT, secrétaire générale,  

dans les mêmes conditions. 
 
 
Article 5 : 
En cas d'empêchement ou d'absence des personnes mentionnées à l’article 4, subdélégation de 
signature est donnée, dans la limite de leurs attributions et dans les conditions précisées aux articles 
de 5 à 9 de l'arrêté préfectoral n° 2025-333 du 27 novembre 2025 susvisé : 

– pour les BOP 175 action 1 et BOP 363, à Mme Anne-Lise PREZ, conservatrice régionale des 
monuments historiques et, en cas d'empêchement ou d’absence, à : 
Mme Marie-Blanche POTTE, conservatrice régionale adjointe des monuments historiques,  
M. Grégoire CHALIER, conservateur régional adjoint des monuments historiques,  
M. Patrick MAILLARD, adjoint au conservateur régional des monuments historiques (jusqu’au 7 
décembre 2025 inclus), 
Mme Estelle RASTOIX, adjointe au conservateur régional des monuments historiques (à 
compter du 15 janvier 2026) ; 

– pour le BOP 175, action 9, à M. Karim GERNIGON, conservateur régional de l'archéologie et, 
en cas d'empêchement ou d’absence, à : 
M. François DUMOULIN, conservateur régional adjoint de l’archéologie, 
M. Jonhattan VIDAL, conservateur régional adjoint de l’archéologie (à compter du 1er janvier 
2026) ; 

– pour les BOP 363, BOP 224 action 7, BOP 348, BOP 349, BOP 354, BOP 723 et UO 0216-
CPRH-CASR, à Mme Stéphanie DEBELMAS, cheffe du service du fonctionnement, M. Johann 
DOMAND-BULLOT et Mme Mélodie ODE-COQUEL adjoints à la cheffe du service du 
fonctionnement ; 

– pour les BOP 131, 175, 180, 224, 334, 361, 363, à Mme Gwendoline BEAUDEAU, cheffe du 
service des affaires financières ; 

– pour les BOP 348, BOP 349, BOP 354 actions 5 et 6, BOP 723 et UO 0216-CPRH-CASR, à M. 
Vincent DUBIEN, administrateur du site de Clermont-Ferrand. 

 
 

Article 6 : 
Délégation de signature est donnée aux agents dont les noms suivent à effet de valider, de façon 
électronique dans le progiciel comptable intégré Chorus, l’engagement, la certification de service fait, 
les demandes de paiement, les ordres de payer, les ordres de recettes :  

- pour tous les BOP et l’UO 0216-CPRH-CASR, à Mme Laura JOUVERT, secrétaire générale, Mme 
Stéphanie DEBELMAS, cheffe du service du fonctionnement et Mme Gwendoline BEAUDEAU, 
cheffe du service des affaires financières ; 

- pour le BOP 175, à M. Patrick MAILLARD, adjoint au conservateur régional des monuments 
historiques (jusqu’au 7 décembre 2025 inclus), Mme Estelle RASTOIX, adjointe au conservateur 
régional des monuments historiques (à compter du 15 janvier 2026) et M. Cédric PAROUTY, 
responsable de la coordination budgétaire du BOP 175 (à compter du 1er janvier 2026) ; 

- pour les BOP 363, BOP 224 action 7, BOP 348, BOP 349, BOP 354 actions 5 et 6, BOP 723 et 
UO 0216-CPRH-CASR, à M. Johann DOMAND-BULLOT et Mme Mélodie ODE-COQUEL adjoints 
à la cheffe du service du fonctionnement ; 

- pour les BOP 348, BOP 349, BOP 354 actions 5 et 6, BOP 723 et UO 0216-CPRH-CASR, à M. 
Vincent DUBIEN, administrateur du site de Clermont-Ferrand. 
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SECTION 3. 
COMPÉTENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR 

 
 
Article 7 : 

En cas d'empêchement ou d'absence de Mme Aymée ROGÉ, directrice régionale des affaires 
culturelles, subdélégation de signature est donnée en matière de pouvoir adjudicateur à M. Simon 
QUÉTEL, directeur régional adjoint.  
 

En cas d'empêchement ou d'absence de Mme Aymée ROGÉ et de M. Simon QUÉTEL, subdélégation 
de signature est donnée en matière de pouvoir adjudicateur à Mme Sophie ONIMUS-CARRIAS, 
directrice du pôle Architecture et patrimoines, à Mme Laura JOUVERT, secrétaire générale, et, dans 
leur domaine de compétence, à : 

– Mme Anne-Lise PREZ, conservatrice régionale des monuments historiques,  
– Mme Marie-Blanche POTTE, conservatrice régionale adjointe des monuments historiques,  
– M. Grégoire CHALIER, conservateur régional adjoint des monuments historiques,  
– M. Patrick MAILLARD, adjoint au conservateur régional des monuments historiques (jusqu’au 7 

décembre 2025 inclus), 
– Mme Estelle RASTOIX, adjointe au conservateur régional des monuments historiques (à 

compter du 15 janvier 2026) ; 
– Mme Julia ROUSSET, responsable des marchés publics à la conservation régionale des 

monuments historiques,  
– Mme Gwendoline BEAUDEAU, cheffe du service des affaires financières,  

à l'effet de signer les actes relatifs à la passation et à l’exécution des marchés publics dans les conditions 
fixées aux articles 10 et 11 de l'arrêté préfectoral n° 2025-333 du 27 novembre 2025 susvisé. 
 
 
Article 8 : 
L’arrêté n° 2025-06 du 3 octobre 2025 portant subdélégation pris pour l’arrêté préfectoral n° 2025-291 
du 2 octobre 2025 portant délégation de signature à M. Simon QUÉTEL, directeur régional des affaires 
culturelles Auvergne-Rhône-Alpes par intérim, est abrogé à la date d’entrée en vigueur du présent 
arrêté, soit le 1er décembre 2025.  
 
 
Article 9 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 
 
 
Article 10 : 
Mme Aymée ROGÉ, directrice régionale des affaires culturelles, est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes. 
 

 
 

La directrice régionale des affaires culturelles 

 
 

 
Aymée ROGÉ  
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Arrêté préfectoral n° 2025-337

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

portant délégation de signature à Mme Fabienne FOURNIER-BÉRAUD 
directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités

La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code du commerce ;
Vu le code de la consommation ;

Vu le code de la construction et de l’habitat ; 

Vu le code de la commande publique ;

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code du travail ;

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du tourisme ;
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, 
notamment son article 21-1 ;

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 modifié pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 
98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la 
prescription des créances sur l’État,  les départements,  les communes et  les établissements 
publics et relatif aux décisions prises par l’État en matière de prescription quadriennale ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ;
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Vu  le  décret  n°  2015-1689  du  17  décembre  2015  modifié  portant  diverses  mesures 
d’organisation et de fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et 
de commissions administratives ;

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 modifié relatif à l'organisation et aux missions 
des directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

Vu le décret n° 2025-836 du 20 aout 2025 portant diverses mesures de déconcentration en 
matière de ressources humaines ;

Vu le décret en conseil des ministres du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne 
BUCCIO en tant que préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense 
et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

Vu l’arrêté interministériel du 11 janvier 2010 portant règlement de comptabilité du ministère 
du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et du ministère de la 
santé et des sports pour la désignation d'un ordonnateur secondaire délégué ;

Vu l’arrêté interministériel du 11 janvier 2010 portant règlement de comptabilité du ministère 
du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et du ministre de la 
santé et des sports ;

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la 
situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés 
des administrations civiles de l’État au sens de l’article 15 du décret n° 2004- 374 du 29 avril 20
04 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État 
dans les régions et département ;

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la situation 
individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des 
administrations civiles  de l’État  pour  lesquels  l’avis  du chef  de service déconcentré  sous 
l’autorité duquel sont placés ces personnels est requis préalablement à leur édiction ;

Vu l’arrêté interministériel du 20 aout 2025 portant déconcentration des actes relatifs à la 
situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés 
des administrations civiles de l'Etat au sens de l'article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril  
2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat 
dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2014 portant désignation des préfets de région responsables 
des budgets opérationnels de programme dont la direction générale de la cohésion sociale est 
responsable (n° 177 « prévention de l’exclusion et insertion des personnes vulnérables » et n° 
304 « lutte contre la pauvreté : revenu de solidarité active et expérimentations sociales ») ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande 
publique et  abrogeant  l’arrêté  du 15 juin  2012 relatif  à  la  signature  électronique dans  la 
commande publique ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 juillet 2025 portant nomination de Mme Fabienne FOURNIER- 
BÉRAUD sur l’emploi de directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du 30 mars  2021 portant  organisation de la  direction régionale  de 
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu  les  décisions  des  responsables  de  programme  n°  102  « accès  et  retour  à  l’emploi »  et 
n° 103 « accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi » du 17 
février 2014 ; 

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales ;
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ARRÊTE :

SECTION I :
COMPÉTENCE D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Art.  1er –  Délégation  est  donnée  à  Mme  Fabienne  FOURNIER-BÉRAUD,  directrice 
régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes, à 
l'effet de signer les décisions, actes administratifs et correspondances relatifs à :

 l’organisation  et  au  fonctionnement  de  la  direction  régionale  de  l’économie,  de 
l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) ;

 la gestion des personnels placés sous son autorité en application des arrêtés du 29 
décembre 2016 susvisés ;

 A compter du 1er janvier 2026, le recrutement et la gestion des personnels placés sous 
son autorité en application du décret n° 2025-836 du 20 aout 2025 et de l’arrêté du 20 
aout 2025 susvisés ;

 l’exercice des missions de la DREETS telles que prévues par le décret n° 2020-1545 
du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales 
de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, 
du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

 l’activité d’agrément et de contrôle en matière de délivrance des titres professionnels.

Art. 2 – Délégation est donnée à Mme Fabienne FOURNIER-BÉRAUD à l’effet de prendre 
les actes nécessaires à la conduite de la procédure budgétaire et à la tarification pour les 
établissements et services mentionnés aux 8°, 13°, 14° et 15° du I de l’article L.312-1 du code 
de l’action sociale et des familles (CASF), notamment :

‒ de prendre les arrêtés de tarification ;
‒ de notifier la décision d’autorisation budgétaire et de tarification prévue à l’article R.314-36 
du CASF ;
‒ d’autoriser les frais de siège ;
‒  de  prendre  les  décisions  budgétaires  modificatives  et  les  arrêtés  de  modification  de 
tarification ;
‒ de défendre les contentieux et de prendre les décisions modificatives qui en résultent ;
‒ de prendre toute décision relative à la fixation, à la répartition et à la mise en payement des 
dotations globales de financement aux établissements et  services mentionnés au présent 
article  ;  toutefois,  pour les  centres d’accueil  de demandeurs d’asile  (CADA) et  centres 
provisoires d’hébergement (CPH), la répartition des crédits et  la mise en payement des 
dotations globales de financement sont  effectuées par le  SGAR, responsable de budget 
opérationnel de programme (BOP) délégué des programmes 104 et 303 ;
‒ d’approuver ou de rejeter les programmes d’investissements et leurs plans de financement 
ainsi que les emprunts dont la durée est supérieure à un an (article R314-20 du CASF) ;
‒ de conclure ou de réviser les contrats mentionnés à l’article L313-11 du CASF et de prendre 
les arrêtés de tarification y afférents ;
‒ d’approuver le compte administratif de clôture prévu aux articles R314-49 à R314-55 du 
CASF ;

‒ de prendre les mesures budgétaires, comptables et financières prévus au CASF dans le cas
 de fermeture des établissements.
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Art. 3 – Délégation est donnée à Mme Fabienne FOURNIER-BÉRAUD à l’effet d’établir la 
liste régionale des délégués syndicaux telle que définie à l’article L1453-4 du code du travail et 
de prendre les actes nécessaires pour procéder à la révision et à la radiation des délégués 
syndicaux de cette liste.

Art. 4 – Sont exclus de la présente délégation :

 les correspondances et décisions adressées à l'attention personnelle des ministres, 
secrétaires  d’État,  parlementaires  en  exercice  et  préfets  de  département,  aux 
présidents  du  conseil  régional,  des  conseils  départementaux,  des  conseils 
métropolitains et des conseils de communautés d’agglomération ;

 les courriers et décisions adressés à l'attention personnelle des élus locaux ;

 les conventions liant l’État aux collectivités territoriales, à leurs groupements et à 
leurs  établissements  publics,  exceptées  les  conventions  de  subvention  financière 
passées dans le cadre des missions de développement économique ;

 les arrêtés fixant la composition des commissions prévues par le code du travail et la 
liste  des  médiateurs  ;les  décisions  de  gestion  du  domaine  public  (acquisition, 
aliénation, affectation) ;

 les actes relatifs au contentieux civil, pénal et administratif à l’exception de ceux 
entrant dans le cadre des attributions relevant du code du travail et de l’article 2.

Art. 5 – Mme Fabienne FOURNIER-BÉRAUD peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa 
signature aux agents placés sous son autorité dans les conditions des articles 1er et 2 du présent 
arrêté, à l'exception des décisions défavorables relatives à l'activité de contrôle de la 
formation professionnelle.

SECTION II :
COMPÉTENCE DE RESPONSABLE DE BUDGET 

OPÉRATIONNEL DE PROGRAMME (BOP) DÉLÉGUÉ
ET DE RESPONSABLE DE BOP

Art. 6 – Mme FOURNIER-BÉRAUD est désignée responsable de BOP délégué des BOP 
régionaux suivants :

- 102 « Accès et retour à l'emploi » ;

- 103 « Accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi »

- 147 « Politique de la ville » ;
- 177 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des

personnes vulnérables » ;
- 304 « Inclusion sociale et protection des personnes ».

À ce titre, délégation est donnée à Mme Fabienne FOURNIER-BÉRAUD à l’effet de :

- recevoir les crédits des BOP précités ;

- répartir les crédits entre les unités opérationnelles (UO) chargées de l’exécution 
financière ;

- procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre les UO et entre les 
actions ou sous-actions de ces BOP.
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SECTION III : 
COMPÉTENCE DE RESPONSABLE D’UO

ET DE RESPONSABLE DE CENTRE DE COUT
- ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DÉLÉGUÉ

Art. 7  – Délégation est donnée à Mme Fabienne FOURNIER-BÉRAUD, en qualité de 
responsable d'UO, à l’effet de signer les actes relatifs aux opérations de dépenses et de 
recettes imputées :

1) sur les BOP suivants :

‐ 102 « accès et retour à l'emploi » ;
‐ 103 « accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi » ;
‐ 111 « amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail » ;
‐ 134 « développement des entreprises et de l’emploi » ;
‐ 147 « Politique de la ville » ;
‐ 155 « Soutien des ministères sociaux » ;
‐ 177 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables » ;

‐ 304 « Inclusion sociale et protection des personnes » ;

‐ 305 « Stratégies économiques ».

Pour le BOP 134, délégation est donnée à Mme Fabienne FOURNIER-BÉRAUD pour 
procéder  à  l’ordonnancement  secondaire  des  amendes administratives  en matière  de 
métrologie légale. Cette délégation porte sur l’émission de titres de perception y afférents.

2) sur les crédits relevant du fonds européen désigné FSE « fonds social européen » et 
ceux rattachés au BOP 155 – titre 7 « FSE assistance technique ».

Art. 8 –  Délégation est donnée à Mme Fabienne FOURNIER-BÉRAUD, en qualité de 
responsable de l’UO régionale 0354-DCTE-DR69, à l’effet de signer les actes relatifs aux 
opérations de dépenses et de recettes imputées sur le BOP n° 354 « Administration territoriale 
de l’État », action 5.

Art. 9 –  Délégation est donnée à Mme Fabienne FOURNIER-BÉRAUD, en qualité de 
responsable de l’UO régionale 0364-CMSS-DR69, à l’effet de signer les actes relatifs aux 
opérations de dépenses et de recettes imputées sur le BOP n° 364 « Cohésion ».

Art.  10  – Délégation est  donnée à Mme Fabienne FOURNIER-BÉRAUD, en tant  que 
responsable de centre de cout de la préfecture du Rhône, pour procéder à l’ordonnancement 
secondaire des recettes et dépenses de l’État imputées sur :

- le BOP 354 : « Administration territoriale de l’État », au titre de l’action 6 ;

- le compte d’affectation spéciale (CAS) 723 « Opérations immobilières et entretien des 
bâtiments de l’État ».

Art.  11  – Délégation est  donnée à Mme Fabienne FOURNIER-BÉRAUD, en tant  que 
responsable de centre de cout :

- de l'UO régionale 0349-CDBU-DR69, pour procéder à l'ordonnancement secondaire des 
recettes et dépenses de l'État imputées sur le BOP national 349 « Fonds pour la transformation 
de l’action publique » ;

- de l’UO régionale 0363-CDMA-DR69, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des 
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recettes et dépenses de l’État imputées sur le BOP national « Compétitivité ».

Art. 12 – Sont exclus de la présente délégation :

 les ordres de réquisition du comptable public ;

 en cas de demande de passer outre le refus de visa du contrôleur budgétaire, 
la lettre de saisine du ministre concerné ;

 en cas d’avis préalable défavorable, la décision de l’ordonnateur informant 
le contrôleur budgétaire des motifs de ne pas se conformer à l’avis donné ;

 les décisions financières supérieures ou égales à 500 000 € pour les BOP 102 et 
103 ;

 les décisions financières supérieures ou égales à 300 000€ pour les autres BOP.

Mme Fabienne FOURNIER-BÉRAUD me présentera, au moins une fois par an, 
un bilan de l’utilisation des fonds mobilisés sur les BOP 102 et 103 d’un montant 
compris entre 150 000 et 500 000 €.

Art. 13 – Mme Fabienne FOURNIER-BÉRAUD peut, en sa qualité de responsable de BOP 
régional, de responsable d’UO et de responsable de centre de cout, sous sa responsabilité, 
subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité dans les conditions fixées par  
l’arrêté interministériel portant règlement de comptabilité.

La signature des agents habilités doit être accréditée auprès du comptable assignataire.

L’arrêté  portant  subdélégation pris  au titre  du présent  article  sera  présenté  à  mon visa 
préalable.

Art. 14 – Délégation de signature est donnée à Mme Fabienne FOURNIER-BÉRAUD en 
matière de prescription quadriennale des créances sur l’État.

SECTION IV :
COMPÉTENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR

Art. 15 – Délégation est donnée à Mme Fabienne FOURNIER-BÉRAUD à l'effet de signer 
les actes relatifs à la passation et à l'exécution des marchés publics dans les conditions fixées
 à l’article 16.

Art. 16 – Sont soumis à autorisation préalable de signature les actes d’engagement des 
marchés publics dont le montant toutes taxes comprises est égal ou supérieur à :

- 172 800 € TTC pour les marchés de fournitures et de services,

- 500 000 € TTC pour les marchés de travaux,

ainsi que les avenants qui augmentent d’un montant égal ou supérieur à 20 % le montant du 
marché initial,  y  compris  les  avenants  se  rapportant  à  un marché initial  non soumis  à  
autorisation préalable.

Art. 17 – Mme Fabienne FOURNIER-BÉRAUD peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa 
signature aux agents placés sous son autorité dans les matières mentionnées aux articles 15 et 
16 du présent arrêté.
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L’arrêté  portant  subdélégation pris  au titre  du présent  article  sera  présenté  à  mon visa 
préalable.

Art. 18 – L’arrêté préfectoral n° 2025-207 du 29 août 2025 est abrogé.

Art. 19  – La secrétaire générale pour les affaires régionales et la directrice régionale de 
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités sont chargées, chacune en ce qui la 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de région.

Fait à Lyon, le 1er décembre 2025

Fabienne BUCCIO


